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Véronique TURBET DELOF assure le secrétariat permanent
depuis plus de 20 ans (octobre 1996). Point de liaison entre
les adhérents et la SELF, témoin des questions au long
court de l’ergonomie, elle a accompagné de nombreux
conseils d’administration, vécu les changements de
présidents, trésoriers et secrétaires avec une remar-
quable capacité d’adaptation et une grande patien-
ce. Des anecdotes, des histoires croustillantes ou
marquantes, elle en connait. A la commission his-
toire de les récolter !

Travaillant à l’Université de Toulouse Le Mirail, en
proximité du laboratoire Travail et Cognition elle
est embarquée dans l’aventure du secrétariat
administratif de la SELF. Alain Kerguelen s’est
chargé de développer des outils supports à la
gestion des adhérents ainsi que d’autres
aspects de sa mission de secrétariat. Des petits
bijoux à la main de Véronique. Récemment le
changement de système de gestion des adhé-
rents n’a pas été facile, car comme d’habitude
(comble pour les ergonomes que nous
sommes !) des fonctionnalités ont été mal iden-
tifiées ou sous-estimées. Bien que l’outil s’amé-
liore petit à petit, Véronique a dû faire face,
s’adapter et prendre sur soi, merci à elle.

Tout au long de ces années, Véronique, en gar-
dienne du temple, a rappelé les règles de fonc-
tionnement de l’association, retrouvé dans ses
archives les prises de décision de certains CA,
relaté les débats des années passées. Inutile de
préciser combien la transmission de cette histoire
a été précieuse. 

Nous allons donc perdre une partie de la mémoire
de notre association et une compétence majeure, en
lien avec son investissement incessant, pour tenir les
missions courantes de notre organisation. Nous allons
aussi perdre une collègue, une amie, qui a toujours su
être présente auprès des administrateurs et créer du lien
entre eux. Véronique ton rire et tes coups de gueule (bien
placés) vont nous manquer… tu vas nous manquer ! 
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LLee  ddééppaarrtt  dduu  ppiivvoott  ddee  ll’’aassssoocciiaattiioonn
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Son départ vers un repos bien mérité coïncide
avec le 52ème Congrès de la SELF à Toulouse,
sa ville. Un joli final. 

Nous aurons à répondre au défi de son rem-
placement. Elle aura à être actrice de cette
nouvelle vie sans conseil d’administration, sans
mise à jour des données sur les adhésions, sans 
bulletin à préparer… 

Nous te remercions Véronique très affectueu-
sement aux noms de tous les adhérents de la
SELF et de l’ensemble des conseils d’adminis-
tration. 

VVéérroonniiqquuee  PPOOEETTEE
PPrrééssiiddeennttee  ddee  llaa  SSEELLFF  

ÉDITORIAL
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Nous venons à peine de fermer les portes du
Pharo à Marseille que nous allons déjà ouvrir
celles du centre des congrès Pierre Baudis à
Toulouse. Inutile de vous dire à quel point l’an-
née du CA est trop courte. Les missions sont
importantes, le temps file et les agendas tou-
jours plus chargés des uns et des autres impo-
sent une réflexion de fond sur la manière de
penser notre action demain. 

Mais comme il est de tradition, un retour sur les
événements de cette année impose aussi le
rappel que nous devons à la mémoire de celles
et ceux d’entre nous qui nous ont quittés. Il
s’agit cette année de Claude Bastien et de
James Richardson (des hommages sont égale-
ment publiés sur le site de la SELF :
www.ergonomie-self.org). 

CCllaauuddee  BBaassttiieenn  ::  Professeur émérite, Claude
Bastien a notamment créé, en 1983, la formation
de Master d'Ergonomie de l'Université d'Aix-
Marseille. Il a, par ce biais, contribué activement
à la formation d'un grand nombre d'ergonomes
et a échangé avec implication et pertinence avec
les professionnels dans ce domaine. Il a égale-
ment été le directeur de thèse de très nombreux
doctorants en psychologie cognitive et en ergo-
nomie cognitive et a fait bénéficier de nombreux
étudiants de son écoute, de ses conseils avisés
et de son soutien.

JJaammeess  RRiicchhaarrddssoonn : A la retraite depuis 2013,
James Richardson a été enseignant-chercheur à
l’université de Paris Sud (Orsay) pendant de
nombreuses années. James a contribué à la
création et au développement d’une des pre-
mières formations professionnelles au métier
d’ergonome, la MST (maîtrise de science et
technique) d’ergonomie – physiologie du travail
– physiologie appliquée. Il a été également très
impliqué dans la création du master d’ergono-
mie d’Orsay. La personnalité très attachante de
James, sa discrétion assortie d’un humour tou-

jours réjouissant, son engagement et sa disponi-
bilité auprès des ergonomes en formation, l’ont
rendu très populaire auprès de ses collègues et
des générations d’étudiants qu’il a accompa-
gnés sur le chemin de l’ergonomie.

MMaaiiss  ttoouutt  dd’’aabboorrdd  nnoouuss  vvoouuss  pprréésseennttoonnss  llee  rraapp--
ppoorrtt  mmoorraall  ddee  nnoottrree  ssoocciiééttéé,,  dd’’ooccttoobbrree  22001166  àà
sseepptteemmbbrree  22001177..  

Après un rappel de la composition de l’équipe
du conseil d’administration élargie, vous trouve-
rez ci-après le rapport moral et le rapport finan-
cier de notre société. Enfin quelques perspec-
tives seront tracées pour l’année 2017 / 2018.

RRaappppeell  ddee  llaa  ccoommppoossiittiioonn  dduu  CCOONNSSEEIILL
dd’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN

Alexis Corradi et Valérie Pueyo sont venus
rejoindre l’équipe du CA dernier lors de l’assem-
blée générale, de septembre 2016 à Marseille.
Ils renforcent tous les deux la représentativité de
notre communauté au sein du CA, l’un comme
ergonome dans un service de santé au travail,
l’autre comme enseignant chercheur.

LLee  bbuurreeaauu  ::
• Véronique POETE : Présidente, déléguée aux
candidatures

• Julien NELSON : Vice-Président aux Affaires
Internationales, Délégué à l’IEA, Commission
DECAM, relations avec ARTEE et ORME.

• Fabrice BOURGEOIS : Vice-Président aux
Affaires Nationales, Délégué aux relations
avec les Associations, Chef du projet
Système d’Information de la Self.

• Gabin GINDRO : Secrétaire Général, rela-
tions avec le collectif ORME.

• Éric LIEHRMANN : Trésorier, administrateur
et interlocuteur du site WEB de la SELF, sur le
Système d’Information de la SELF,
Commission RP2 (risques professionnels et
relations professionnelles).

21
mars

20
mars

RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA SELF 2016-2017

VIE DE LA SELF
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LLeess  aaddmmiinniissttrraatteeuurrss  ::
• Béatrice BARTHE : Relations avec l’enseigne-
ment et la recherche, déléguée à la revue
PISTES, Comité d’organisation du Congrès
2017,

• Gabriel CARBALLEDA : Co-Président de la
Commission RP2 (risques professionnels et
relations professionnelles).

• Alexis CORRADI : Délégué aux congrès, suivi
des congrès 

• Justine FORRIERRE : Rédactrice du Bulletin
de liaison, Déléguée aux revues, Déléguée
aux relations avec l’enseignement et la
recherche en ergonomie.

• Nicolas FROMENT : relations avec les
Associations, relations avec la commission
Jeunes Pratiques en Réflexions, Bourse de
l’initiative.

• René PATESSON : Délégué au Système
d’Information Informatique, chargé de SEL-
FEXPRESS, relations avec la commission
Histoire, Commission DECAM.

• Valérie PUEYO : Développement des
Relations Internationales, Déléguée à l’IEA 

DDééllééggaattiioonnss  eett  PPrrééssiiddeenncceess  ddee  ccoommmmiissssiioonn
((mmeemmbbrreess  nnoonn--aaddmmiinniissttrraatteeuurrss))  ::
Quatre commissions réalisent un travail consé-
quent pour notre association. Elles sont prési-
dées ou co-présidées par des membres non
administrateurs et les contributeurs en leur sein
sont des membres de notre société. Elles don-
nent la possibilité de démultiplier notre action
ou de répondre à des besoins exprimés. Nous
remercions ainsi :
• Francis SIX : Président de la commission
Histoire

• Thierry MORLET : Président de la commis-
sion DECAM

• Sarah COUILLAUD : Présidente de la com-
mission Jeunes Pratiques en Réflexions

• Eloïse GALIOOT : Co-Présidente de la com-
mission RP2

DDééppaarrttss  dduu  CCoonnsseeiill  dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn
Nous comptons cette année 4 départs. FFaabbrriiccee
BBoouurrggeeooiiss  eett  RReennéé  PPaatteessssoonn nous quittent aux

termes de deux mandats bien chargés entre
autre sur la mise en œuvre du système d’infor-
mation ou de la nouvelle mouture de la Charte
du congrès. JJuulliieenn  NNeellssoonn  eett  NNiiccoollaass  FFrroommeenntt
n’ont pas souhaité renouveler un second man-
dat compte tenu de leur mobilisation au sein
de leur activité professionnelle.

Nous les remercions vivement. Nous savons
déjà qu’ils continueront à apporter leur contri-
bution discrète ici ou là.

LLee  rreemmppllaacceemmeenntt  ddee  VVéérroonniiqquuee  TTuurrbbeett  DDeellooff
Le remplacement de Véronique, ne sera pas
simple, mais l’engagement et la stabilité du
secrétariat permanent sont une condition
indispensable à la poursuite de nos activités
dans la durée. A ce titre le CA, au cours de
cette année, a instruit plusieurs candidatures
visant au remplacement de Véronique, et a
retenu la candidature de Mme Marie Giudicelli. 
Elle prendra ses fonctions à compter d’octobre
2017, avec l’appui de Véronique sur les
moments clés de la vie de la société (annuaire,
AG, …) durant la première année. 
Bienvenue donc à Mme Marie Giudicelli.

RRAAPPPPOORRTT  MMOORRAALL

Le Conseil d’Administration s’est réuni 8 fois
pour débattre, arbitrer, préparer, valider les
actions suivantes (entre autres) :
• La participation aux débats concernant l’ave-
nir de l’enseignement de l’ergonomie et de
l’impact sur les enseignants-chercheurs des
modes de qualification pour l’obtention des
postes

• Le passage encore non abouti vers une plus
grande dématérialisation de nos moyens de
communication en direction des adhérents et
non adhérents ;

• La rencontre avec les associations en ergono-
mie ;

• Le remplacement de Véronique Turbet Delof,
à la fonction de secrétariat administratif ;

• Les contacts avec l’équipe organisatrice du
congrès de l’IEA à Florence ;

VIE DE LA SELF
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• La préparation d’une journée IRP et ergono-
mie dans la cadre de la commission RP2 ;

• L’avancement efficace de la commission his-
toire ;

• La stabilisation de notre système d’informa-
tion et de gestion des adhésions ;

• La rédaction d’un cahier des charges pour
une soumission à différents PCO (organisa-
teur de congrès) pour venir en appui des
comités d’organisation locaux – association,
entreprise ;

• La prise de contact avec la PFA (un réseau
industriel de promotion et développement
du lean),

• Le soutien et participation à l’organisation
d’une journée ergonomie et service public.

Le rapport moral se décline en trois rubriques :

II  --  AAFFFFAAIIRREESS  NNAATTIIOONNAALLEESS

RReellaattiioonnss  aavveecc  lleess  aassssoocciiaattiioonnss

Depuis 5 ans, la SELF s’est engagée dans le
développement d’un partenariat durable avec
les associations. Cette année s’est concrétisée le
12 mai une rencontre avec les associations ayant
des liens forts avec l’ergonomie. Quelle place la
SELF occupe-t-elle dans cet environnement très
diversifié, est-elle toujours reconnue, le foison-
nement d’associations entraîne-t-il une disper-
sion des adhérents, comment mieux articuler les
actions des uns et des autres, sont les questions
qui ont fait l’objet de débats.
La cible s’est voulue large car il s’agissait d’un
premier contact pour écouter les histoires de
ces associations, leur projet, les perspectives et
leur regard sur la SELF.
Ont donc été contactées des associations
représentatives de métiers ou de statuts
comme l’AFISST, ADECAPE, C2E, le CINOV,
RJCE, ARTEE, d’autres autour d’un périmètre
régional comme le GERRA, le RESACT et
autour de champs d’intervention spécialisés
comme le GEDER et enfin ARPEGE qui porte
un projet autour de la recherche en psycholo-
gie ergonomique. Leurs représentants n’ont

pas pu être tous disponibles. Toutes les asso-
ciations n’ont sans doute pas été identifiées. 
Cette initiative est relevée comme une
démarche appréciée de tous. En même temps,
la SELF est interrogée sur ses intentions expli-
cites, voire masquées. Chacun fait le constat
d’une carence de liens entre la SELF et ces
nouvelles associations. Leur naissance venant
dans bien des cas combler un besoin de traiter
des questions pas ou peu traitées par la SELF.
Et par là même, il est réaffirmé le sens de leur
existence et de la valeur de leur projet et que
la SELF n’a pas de légitimité à prendre une
position dominante. 
ORME, collectif d’associations autour d’un
objet comme la fiche métier représente un
mode de coopération efficace entre ces asso-
ciations sans cadre officiel. La question est
posée d’envisager une évolution de ce format
pour favoriser des interactions entre les asso-
ciations vers une structure plus formelle.   
La rencontre a abouti à quelques propositions
de mutualisation et fédération possibles
comme la construction d’évènements com-
muns, l’élaboration conjointe d’informations à
propos d’un sujet d’actualité, la réflexion d’une
économie globale des recettes et dépenses, la
participation des associations plus active à l’ac-
tivité de la SELF, via les commissions. 
Cela suppose en premier lieu une rencontre
institutionnalisée régulière pour une présenta-
tion partagée des projets de chaque associa-
tion, une meilleure identification des associa-
tions existantes, d’une inscription claire dans
les statuts des associations de ce nouvel enga-
gement.
A l’issue de cette journée, chaque association
doit faire état de ces échanges en interne avant
de provoquer une nouvelle plénière avec l’en-
semble des représentants de l’association.

Enfin nous avons cherché à pérenniser l’accueil
des associations dans le nouveau site de la
SELF afin de rendre visible leur activité en
France et dans le monde.

VIE DE LA SELF
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EEnnsseeiiggnneemmeenntt  eett  ffoorrmmaattiioonn  eenn  eerrggoonnoommiiee  

LLeess  eexxiiggeenncceess  ddee  qquuaalliiffiiccaattiioonn  ddeess  eennsseeiiggnnaannttss
eerrggoonnoommeess

La SELF, à travers ses membres directement
concernés et avec le Collège des Enseignants-
Chercheurs en Ergonomie (CE2), est investie
dans la défense de la reconnaissance des
enseignants-chercheurs en ergonomie, notam-
ment à travers la défense des revues franco-
phones (les revues Activités et PISTES, notam-
ment) qui doivent pouvoir rester qualifiantes
pour l’évolution des carrières des enseignants
chercheurs ergonomes. Un relais va être assuré
en direction de l’IEA pour conforter la légitimi-
té des revues francophones, ce qui participe
de la reconnaissance de l’ergonomie de l’acti-
vité comme discipline scientifique. Différentes
initiatives sont en projet et en cours, en coopé-
ration avec le CE2 sur ce sujet. Est en cours
également la rédaction de différents textes
pour alerter la communauté francophone et
l’IEA au niveau international.

LLaa  ddééffiinniittiioonn  dd’’uunnee  qquuaalliiffiiccaattiioonn  iinntteerrmmééddiiaaiirree
eenn  eerrggoonnoommiiee  

Un groupe de travail CE2/SELF, piloté par
Fabien COUTAREL a été mis en place cette
année sur le sujet de la qualification infra-mas-
ter en ergonomie. 2 membres du CA SELF
(Béatrice BARTHE et Gabin GINDRO) ont
représenté la SELF dans les réunions du grou-
pe de travail. 

Comme l’indiquait la lettre de mission publiée
sur notre site et dans le bulletin, les objectifs
de ce groupe de travail visaient à proposer un
cadre (type de compétences, contenus de for-
mation, et de pratique, volumes horaires des
formations) et une dénomination pour un
niveau de qualification et de compétences
inférieur à celui d’ergonome (Infra-master),
dans un délai raisonnable. 

Ce groupe de travail s’est réuni 4 fois dans l’an-

née, dont 2 fois avec des représentants des
associations faisant partie du collectif ORME. 
Les discussions ont conduit à renouveler les
enjeux évoqués, les risques et la pression
externe autour de cette qualification intermé-
diaire : 
- Un contexte de non-harmonisation des
contenus, cibles, dénominations dans notre
communauté (CE2) quant aux diplômes infra-
master (DU, IUT, Licences…),

- Un contexte externe à la communauté qui se
positionne : entreprise, SST, organismes de
formation (publics, privés),

- La pression externe (pour l’habilitation des
formations) est-elle forte au point de nécessi-
ter la défense d’une position par la commu-
nauté du CE2 et si oui à quelles conditions ?
Ou laisse-t-on à d’autres le champ libre pour
porter ce qu’est l’ergonomie à ces niveaux de
formations ?

Sachant que dans tous les cas, chaque univer-
sité a son autonomie et que le cadre que pour-
raient proposer le CE2 et la SELF ne pourra
s’imposer strictement à personne.

Ensuite, les échanges ont permis : 
- D’identifier les besoins d’une qualification
infra-master en lien avec les différentes
formes de pratiques du métier (lors des
réunions avec ORME), 

- De confirmer que la création d’un référentiel
de formation infra-master serait une opportu-
nité de renforcer le métier d’ergonome
(Niveau M2),

- D’identifier que le sujet ne peut être traité
indépendamment de la question de la pro-
tection du métier. 

Les premiers résultats des travaux de ce grou-
pe de travail seront présentés au sein d’un
symposium (au congrès de la SELF 2017),
animé par Vincent Boccara et Gabin Gindro. 

Cette question (qualification infra-master) est
encore loin d’être finalisée (notamment sur la
question de la dénomination) et la SELF a

VIE DE LA SELF
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demandé la position institutionnelle de chaque
association du collectif ORME sur la poursuite
de la réflexion dans les termes posés par le
groupe de travail CE2/SELF. 

L’ensemble des associations a répondu favora-
blement à cette demande et le travail autour
de cette question reprendra donc dès le mois
de septembre. 

CCoommmmiissssiioonn  HHiissttooiirree

Annie Drouin a passé le relais de la responsa-
bilité de la commission à Francis Six, mais reste
membre de la commission histoire. La commis-
sion a accueilli un nouveau membre en la per-
sonne d’Alain Lancry, et a encore été très acti-
ve cette année ! 

La commission a actualisé un tableau récapitu-
latif des entretiens réalisés, classés en catégo-
ries : publiés, bruts retranscrits, en cours d’ex-
ploitation, en cours de validation et prêts pour
publication, ainsi qu’une liste d’entretiens à
réaliser. Environ 75 entretiens ont été publiés,
une vingtaine est en cours de mise en forme ou
de validation. Un certain nombre d’entretiens
ont été mis en forme pour publication sur le
site. 

Concernant l’exploitation des entretiens, deux
réponses ont été proposées et ont commencé
à être mises en œuvre cette année : 
- La relecture de la plupart des entretiens pour
en extraire un certain nombre de réponses à
des critères, comme l’année de naissance, la
formation, le lieu d’exercice de l’ergonomie,
etc. La commission a rencontré un certain
nombre de difficultés qui sont liées au
manque de certaines informations qu’il fau-
dra compléter, si cela est encore possible.

- L’analyse des entretiens grâce au logiciel
Prospero, avec l’aide d’une collègue de
l’UPJV à Amiens, Béatrice Madiot, Maître de
conférences en psychologie sociale. Ce logi-
ciel permet une analyse du contenu des
entretiens pour en extraire les thématiques,

les concepts et les idées développées. Les
premiers résultats sont très intéressants et
prometteurs. L’exploitation se poursuivra sur
un plus grand nombre d’entretiens.

Ce sujet sera certainement l’un des principaux
thèmes de travail de l’année à venir.

La commission a également poursuivi ses tra-
vaux sur les archives de la SELF : 
La commission est en relation avec les archives
nationales du monde du travail (ANMT) à
Roubaix. Un nouveau directeur y a été nommé
ainsi qu’aux archives départementales de
Seine-Saint-Denis à Bobigny où se trouve le
premier fonds d’archives de la SELF (1929 –
2005). Les deux directeurs se sont mis d’accord
pour un regroupement à Roubaix des archives
actuellement stockées à Bobigny. Les ANMT
ayant vocation à accueillir ce type d’archives.
Les archives collectées depuis 2005 seront
récupérées par les archives de Roubaix dans
les différents lieux (CNAM, Annie Drouin,
Robert Villate, Jacques Duraffourg, Bernard
Metz, James Carpentier…). L’indexation de ce
nouveau fonds d’archives sera ensuite faite en
collaboration avec les archivistes de Roubaix.
S’agissant de dons, les ANMT effectuent gra-
tuitement l’enlèvement des archives de leur
lieu de stockage actuel.

Participation au congrès de la SELF à
Marseille :
Une exposition a eu lieu lors du congrès de la
SELF à Marseille (Vers l’ergonomie... cinq
siècles de physiologie du travail) et un livret de
l’exposition a été inséré dans les sacoches des
congressistes et sur la clé USB des actes du
congrès. Cette exposition qui date de
1983/1984 a été reconstituée à partir des
archives de Catherine Teiger et d’Antoine
Laville. 

Participation à la journée Wisner de 24 et 25
novembre 2016 organisée par le GRESHTO :
Michel Pottier, Simon Bouisset et Hugues
Monod ont présenté une communication sur

VIE DE LA SELF
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les premières années de l’arrivée d’Alain Wisner
au CNAM et les changements dans les enseigne-
ments et les orientations. Le titre de leur commu-
nication est « De la physiologie du travail à l’er-
gonomie : une évolution progressive ».  

Le texte des communications de Michel Pottier
et Hugues Monod sera publié dans les actes
du colloque, ainsi que des extraits des 2 entre-
tiens d’Alain Wisner réalisés par la commission.

Enfin, la commission a initié une réflexion sur
des personnes à interviewer qui viennent d’un
autre domaine ayant des relations avec l’ergo-
nomie, comme les STAPS. Il est, dans un pre-
mier temps, nécessaire d’avoir une vision déjà
organisée du milieu STAPS-Ergonomie avant
de se lancer dans les interviews. Il faudrait
regarder du côté des responsables actuels des
formations STAPS et, particulièrement, des res-
ponsables des options ergonomie qui sont
offertes dans les masters STAPS.

CCoommmmiissssiioonn  RRPP22  

Les évolutions législatives en matière de pré-
vention des risques professionnels (Compte
Pénibilité, QVT, NTIC…) et de fonctionnement
des IRP en particulier le CHSCT (DUP fusion-
née, expertise CHSCT…) constituent un sujet
central pour l’intervention des ergonomes
impliqués sur ces activités.

Ces changements ont conduit la commission
Représentants du Personnel - Prévention des
Risques (RP²) de la SELF à renforcer ses réflexions
et ses actions autour des enjeux de ces évolutions
pour l’intervention ergonomique.

Dans ce cadre la commission RP² organise une
journée régionale le 10 novembre 2017 à
NANCY à la suite des journées Parisienne de
2015 et Bordelaise de 2016.

Cette journée a pour but d’enrichir les
réflexions des ergonomes et l’ensemble des
acteurs en santé au travail sur les pratiques

professionnelles auprès des Instances
Représentatives du Personnel et sur la préven-
tion des risques. Les inscriptions pourront se
faire en ligne sur le site de la SELF à partir du
mois de septembre.

L’autre projet est de mettre en œuvre un forum
sur cette thématique.

CCoommmmiissssiioonn  ««  jjeeuunneess  pprraattiiqquueess  eenn
RRééfflleexxiioonn  »»

Cette commission, présidée par Sarah
Couillaud a également été très active cette
année. La commission est composée de 2
bureaux : 
• En France : Sarah Couillaud, Damien Cromer,
Laurène Elwert et Karen Hubert

• Au Québec : Patricia Bélanger, Natja
Boulianne, Martin Chadoin, Céline Delga,
Simon Fournier

pour une même philosophie, mais une applica-
tion différente. Ainsi au cours de l’année écou-
lée un certain nombre d’initiatives ont été
tenues, telles que la consultation web auprès
des jeunes praticiens pour définir les théma-
tiques des sessions et surtout l’organisation de
6 sessions en France et au Québec.

En France : 
• La pratique de l’ergonomie dans les champs
de la santé et de la sécurité (Genève, octobre
2016)

• Construire sa pratique au regard de l’évolu-
tion du métier et des demandes (Nantes,
février 2017)

• Co-construire avec les acteurs de l’entreprise
dans le contexte économique actuel
(Clermont, juin 2017)

Au Québec : 
• Une activité de discussion (octobre 2016) :
« Santé mentale : ouverture et perspectives
d’intervention » ;

• Une activité de discussion (février 2017) :
« L’industrie du jeu-vidéo : un jeu d’enfant
pour les ergonomes ? » ;
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• Une activité de discussion (mai 2017) : « SST
et amélioration continue : quelles avenues
pour les ergonomes ? ». 

Outre une présence renforcée sur les réseaux
sociaux, la commission a communiqué sur ses
travaux cette année : 
• Sur le site de la SELF, dans le bulletin et dans
SelfExpress,

• Lors du Séminaire Paris 1 et aux journées de
Bordeaux (présentation de la commission et
des journées à venir),

• Communication lors des congrès ADEO et
SELF 2016. 

Une réflexion a été engagée (en interne et en
externe avec des pairs) en vue de comprendre
et de mettre en partage les apports de ce dis-
positif réflexif collectif auprès des participants
et de la communauté des ergonomes.

RReellaattiioonnss  aavveecc  lleess  rreevvuueess  

Les relations avec les revues ont été poursui-
vies cette année, avec Activités notamment.
Justine Forrierre a assuré le maintien de la pré-
sence de la SELF dans le comité éditorial de la
revue et la SELF a continué à s’impliquer par un
soutien financier à la revue qui a modernisé son
site. 
Enfin, comme prévu, la SELF a apporté son
soutien financier à PISTES et Béatrice BARTHE
(membre du CA) a été désignée comme sa
représentante au comité d’édition de la revue.

AAuuttrreess  aaccttiivviittééss

LLaa  jjoouurrnnééee  EErrggoonnoommiiee  eett  sseerrvviicceess  ppuubblliiccss  //ffiinnaa--
lliissaattiioonn
La journée Ergonomie et services publics /fina-
lisation est programmée le 23 novembre 2017
en Ile de France. Cette journée est à l’initiative
de membres de la SELF par ailleurs ergonomes
internes dans des collectivités locales (Anne
Grunstein et Amandine Michel) avec le renfort
de Gérard Bouché. Elle est particulière dans le
sens où elle n’est pas adressée en premier lieu

à nos métiers mais aux élus, décideurs des col-
lectivités locales, aux élus CHSCT, aux concep-
teurs et utilisateurs des espaces publics où
s’exerce un service public. Le déroulement de
cette journée ne sera pas traditionnellement
rythmé par une suite de conférences et tables
rondes mais on y verra, par exemple des inter-
prétations théâtrales commentées pour illus-
trer la situation à modifier et les effets des
modifications. Ce « concept » de journée sera
appréhendable sur le site de la SELF grâce à
des captations et pourra être utilisé par les
membres de la SELF qui souhaiteront effectuer
une journée de même type dans leur région.

IIII  --  AAFFFFAAIIRREESS  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEESS

RReellaattiioonnss  aavveecc  ll’’IIEEAA

Julien Nelson s’est rendu à Medellin à l’autom-
ne dernier pour participer Comité exécutif de
l’IEA où nous avons 2 voix consultatives. Il en
ressort les points suivants : 
• La création des 2 nouveaux comités tech-
niques sur les imageries avancées et la
conception pour tous,

• Le constat d’une présence insuffisante de
l’IEA dans les zones à forte croissance (Asie).
Afin de soutenir le développement de l’ergo-
nomie, des études de cas d’intervention
ergonomique ont été mises en œuvre afin
d’identifier les acteurs et les leviers d’inter-
vention. Il en résulte deux constats : un
manque de connaissance des méthodes et
de l’apport de l’ergonomie par les acteurs de
l’entreprise et d’une absence de dispositifs
de formation. Ainsi des contacts avec des
acteurs locaux des régions concernées ont
été mis en œuvre avec l’idée de créer des
programmes de formation et de co-construi-
re la demande d’interventions en ergonomie.
Dans ce sens l’IEA intègre le réseau
ErgoAfrica qui regroupe les sociétés d’ergo-
nomie d’Algérie, du Nigéria et de l’Afrique
du Sud. L’émergence de ce nouvel acteur
ErgoAfrica et ces rapprochements avec l’IEA
interrogent sur la pérennité des liens jusqu’à
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présent forts avec l’Afrique du Nord de la
SELF à travers la commission DECAM. 

• La commission « sciences, technologies et
pratiques » présidée par Thomas Alexander
souhaite soutenir la visibilité des travaux en
ergonomie selon plusieurs axes : structurer la
publication des actes du congrès de l’IEA,
finaliser le prochain « Handbook » de l’ergo-
nomie de l’IEA et parrainer des revues afin de
diffuser les travaux scientifiques. Cette com-
mission s’avère un lieu majeur pour mettre en
visibilité notre approche. Et nous avons en
cours une discussion sur notre contribution
au projet de Handbook sur les méthodes de
l’ergonomie, et/ou à l’édition d’un ouvrage
sur l’ergonomie de l’activité chez IEA Press.

La stratégie politique au sein de l’IEA a été
abordée à plusieurs reprises tout au long de
l’année – notamment rencontre avec Orlando
Gomez (président adjoint et trésorier de l’IEA),
échanges dont il ressort une interpellation acti-
ve à la SELF en tant que représentante de l’er-
gonomie de l’activité à saisir des opportunités
pour montrer son travail et agir au sein du
Comité exécutif, sachant que celui-ci se renou-
velle en 2018.

Un autre contact a été initié par Nancy Black
membre de la SELF et présidente de
l’Association Canadienne d’Ergonomie (ACE)
qui a manifesté son intérêt sur les échanges de
la pratique en France et pour la commission
JPR. 

Enfin de nombreux contacts ont eu lieu pour
préparer le ccoonnggrrèèss  ddee  ll’’IIEEAA  22001188  àà  FFlloorreennccee.
Nous y organiserons un événement en propre
associant chercheurs et praticiens (symposium
ou session spéciale) sur la thématique :
“Designing work system : Activity based
approaches, conceptual and methodological
issues”. Nous proposerions une conférence en
lien avec le thème du congrès. Il reste encore à
finaliser une discussion avec les TC ATWAD et
ODAM pour l’organisation d’une session trans-
versale.

La prochaine réunion du CE aura lieu à
Singapour où la SELF sera présente.

RReellaattiioonnss  EEuurrooppééeennnneess  ((FFEEEESS))

Le conseil de FEES (la Fédération européenne
des sociétés d’ergonomie), présidé par Sylvain
Leduc, s’est tenu le 26 juin 2017 à Bruxelles. A
cette réunion, étaient présent(e)s des délégués
des sociétés d’ergonomie de Belgique (BES),
du Portugal (APERGO), d’Autriche, des Pays-
Bas (NL HFE), de Hongrie (Hungarian
Ergonomics Society), d’Italie (SIE), de Lettonie
(LES), de Suisse (Swissergo), d’Allemagne
(GfA), de Finlande (Finnish ergonomics society)
et de la SELF (Pascal Étienne, délégué FEES
pour la SELF et secrétaire général de FEES),
soit au total 11 sociétés affiliées. Deux invités
étaient également présents, des membres de
l’exécutif de l’IEA : Yushi Fujita, Président, ainsi
que José Orlando Gomes, Vice-président et
trésorier.

Cette réunion du Conseil de FEES précédait la
conférence co-organisée par FEES, ETUI (l’ins-
titut syndical européen), BES et le CREE avec le
soutien de l’IEA sur la thématique : participa-
tion des travailleurs à l’amélioration des condi-
tions de travail et créativité (cf. la synthèse de
cette conférence, p. 44) où les collègues de la
commission RP2 ont fait une communication
remarquée.

FEES et l’IEA ont signé un « protocole d’ac-
cord » afin de formaliser l’ensemble des projets
conduits en commun (ce protocole –
“Memorandum of Understanding“ – est
accessible sur les sites de FEES et de l’IEA), la
cible serait le développement de l’ergonomie
en Europe de l’Est.

Les principaux projets pour FEES au cours de la
prochaine année sont les suivants : 
• Le soutien au développement de l’ergono-
mie dans les pays d’Europe de l’Est, avec un
soutien aux séminaires qui vont se tenir au
deuxième semestre 2017 dans les pays
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baltes, en Slovénie et en Roumanie, notam-
ment. 

• La mise en œuvre du protocole d’accord
entre FEES et l’IEA, 

• La poursuite de la préparation du Congrès
de l’IEA organisé en août 2018 par la SIE
(Société Italienne d’Ergonomie) à Florence
sur la thématique de « la créativité en pra-
tique », 

• les suites de la conférence organisée à
Bruxelles, à l’occasion du Conseil de FEES en
association avec l’ETUI (l’institut syndical
européen) et la BES (Société Belge
d’Ergonomie) sur la thématique :
« Travailleurs et créativité : comment amélio-
rer les conditions de travail par des méthodes
participatives. »

RReellaattiioonnss  aavveecc  AARRTTEEEE

Le représentant de la SELF, Julien NELSON, a
poursuivi la prise en charge du suivi des rela-
tions avec ARTEE.

CCoommmmiissssiioonn  DDEECCAAMM

La commission s’interroge sur sa pérennité
compte tenu du changement de paysage et
des rôles de l’IEA et voire de la FEES chargée
de fédérer les sociétés d’ergonomie natio-
nales. 
Cette réflexion est à mener pour une prise de
décision en 2017/2018.

IIIIII  --  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  SSEELLFF

RReellaattiioonn  aavveecc  lleess  ccoonnggrrèèss  ::  rréécceeppttiioonn  ddee
llaa  ccaannddiiddaattuurree  ddee  BBoorrddeeaauuxx  

Au-delà du bilan du congrès de 2016 qui a été
mentionné en introduction, le CA a accompa-
gné la mise en place du congrès de 2017 à
Toulouse et l’a soutenu sur le plan financier et
logistique, à travers le site web de la SELF et
SELFEXPRESS. Tant par le niveau des inscrip-
tions, que par la qualité des conférenciers invi-
tés, des communications, des tables rondes et

symposiums, ce Congrès, le premier dans le
nouveau format, devrait être encore d’une très
bonne facture. 

Enfin, le CA a accepté la candidature de
l’ETHNA (l’Etabli du Travail Humain en
Nouvelle Aquitaine) pour l’organisation du
congrès SELF 2018 qui se tiendra donc à
Bordeaux sur les bords de la Garonne (3-5
octobre 2018 en dates prévisionnelles). Ce
congrès, au-delà des 10 thèmes génériques
présents maintenant chaque année, aura pour
titre : « L’ergonomie : à quelles échelles ? ». 

La date de réception des candidatures pour le
Congrès 2019 restant fixée à la fin 2017, des
propositions sont possibles et bienvenues.
Nous souhaitons également recueillir des
manifestations d’intentions pour le Congrès
2020, dès que possible.

LLaa  rrééffoorrmmee  ddeess  CCoonnggrrèèss  ddee  llaa  SSEELLFF

La question de professionnaliser la partie logis-
tique des congrès SELF par le CA SELF a été
retenue lors du CA du 5 décembre 2016 pour
profiter de l’expérience et des compétences
d’un Organisateur de Congrès Professionnel
(PCO) avec un contrat cadre sur plusieurs
années. Les objectifs sont de favoriser la tenue
du congrès annuel de la SELF, d’initier les can-
didatures locales et de repositionner le rôle de
la SELF dans les congrès de la SELF. A partir de
là, un cahier des charges a été rédigé avec
consultation des organisateurs des congrès
SELF 2016, 2017 et 2018. La procédure de
recrutement du PCO sera lancée en septembre
2017.

La mise en place de thématiques pérennes au
sein des congrès a été décidée lors du CA du
30 mai 2015. L’objectif est de rassembler la
diversité des recherches et des pratiques en
ergonomie et de faire du congrès un lieu
d’échange ouvert et un rendez-vous régulier. La
définition des thèmes repose sur deux types d’ac-
tions : l’analyse des symposiums des congrès des
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10 dernières années (2006-2016) qui est en cours
de traitement et la proposition et l’évaluation des
10 thèmes du congrès SELF 2017 de Toulouse :
Santé au travail et risques professionnels,
Populations au travail, Organisation, Fiabilité
humaine et organisationnelle, Espaces et travail,
Ergonomie et technologies, Ergonomie et inno-
vations, Ergonomie, apprentissage et formation,
Recherches et pratiques de l’intervention en
ergonomie et Ancrage et diffusion de l’ergono-
mie. La confrontation des résultats de ces deux
actions permettra de valider les thèmes qui struc-
tureront les congrès de la SELF.

GGeessttiioonn  ddeess  oouuttiillss  iinnffoorrmmaattiiqquueess  --
SSyyssttèèmmee  dd’’IInnffoorrmmaattiioonn

Le déploiement du nouveau système d’infor-
mation de notre association a été lancé début
2016 avec l’ouverture du site internet « front
office » de l’association et du site « back offi-
ce » dédié à la gestion des adhérents. 

L’exercice 2016-2017 a permis de s’approprier
et de stabiliser cet outil. Certaines améliora-
tions ont pu être apportées à l’interface d’utili-
sation du site « back office » pour en faciliter
l’utilisation. Certaines nouvelles fonctionnalités
ont été développées afin de mieux répondre
au besoin d’échange et de communication
avec les membres sur le site « front office »
(mise en place d’un forum sur le site internet).
Le contenu du site internet s’enrichit petit à
petit.

Début 2017 a été mis en place un espace de stoc-
kage centralisé et de partage de l’information
relatif au fonctionnement de l’association. Une
solution de type « cloud » a été retenue pour
satisfaire aux objectifs de centralisation et de
sécurisation. L’ossature et l’arborescence de l’ar-
chivage ont été définies, il s’agit maintenant de
lancer la phase de transfert des données déte-
nues par chaque membre du CA et des
Commissions et de faire vivre cet outil d’échange.
L’objectif prioritaire est de pouvoir ainsi reconsti-
tuer un historique des documents de l’association

et assurer sa pérennité sur le long terme.

L’exercice passé correspond également à la
mise en place d’une prestation de maintenan-
ce et de suivi de l’évolution de notre SI. Nous
avons retenu le prestataire qui nous a accom-
pagnés dans la phase de conception dans un
format de prestation de maintenance forfaitai-
re renégociable tous les ans.   

EEnnqquuêêttee  ssuurr  lleess  ssuuppppoorrttss  ddee  ccoommmmuunniiccaa--
ttiioonn

Cette année, le CA a lancé une enquête de
satisfaction auprès de ses membres sur les
divers supports de communication de la SELF.
Vous avez, à ce titre, tous reçu un questionnai-
re, dont le traitement des réponses a été assu-
ré par René Patesson. 

Les résultats de cette enquête seront consul-
tables et téléchargeables sur le site de la SELF.

Le CA projette d’analyser finement ces résul-
tats cette année afin d’adapter ces supports à
vos besoins et à l’air du temps ! 

PPrriixx  ddee  llaa  SSEELLFF

La SELF crée un prix d’un montant de 2000
euros récompensant une thèse, un travail de fin
d’études, un travail portant sur une interven-
tion de terrain, un article ou un ouvrage dans le
domaine de l’ergonomie. Les objectifs sont les
suivants : 
• Récompenser un travail original et innova-
teur en ergonomie ;

• Favoriser la recherche scientifique en ergo-
nomie ;

• Faire connaître les résultats des travaux en
ergonomie dans différents milieux, scienti-
fiques, professionnels et institutionnels.

Le travail doit avoir été achevé dans l’année qui
précède l’attribution du prix. La thèse (ou le
TFE) doit avoir été défendue avant la fin du
mois de février de l’année d’attribution du prix.
S’il s’agit d’un article scientifique ou portant sur
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un travail pratique, ou d’un ouvrage, ils doivent
également avoir été publiés à la même date.
Le prix sera remis lors du Congrès annuel de la
SELF qui se tient généralement en septembre.

Les modalités précises seront déclinées sur le
site de la SELF.

RReeccrruutteemmeenntt  ddeess  mmeemmbbrreess

Cette année, nous avons le plaisir d’accueillir
14 nouveaux membres, chiffre relativement
stable :
• Valérie Saint-Dizier de Almeida, CLSH
Université de Lorraine, parrainée par Béatrice
Cahour & Corinne Ribert Van de Weerdt 

• Aurélie Deffains Beddok, SMTI82, parrainée
par Jérôme Grall & Virginie Rascle 

• Grâce Oyane, ACTION SANTE TRAVAIL, par-
rainée par Bernard Dugué & Sylvain Leduc 

• Yann Poley, Déméris Conseil, parrainé par
Johann Petit & Benoit Zittel 

• Clotilde Roignant, Rectorat de Paris, parrai-
née par François Hubault & Arnaud Tran Van 

• Thierry Paravis, CIST47, parrainé par Gabriel
Carballeda & Gabin Gindro 

• Isabelle Pitz, MB2 CONSEIL, parrainée par
Didier Bonnin & Arnaud Tran Van 

• Xavier Poupart, Alternatives Ergonomiques,
parrainé par Evelyne Escriva & Francis Six 

• Anne Grunstein, Conseil départemental de la
Seine Saint Denis, parrainée par Fabrice
Bourgeois & Thierry Morlet 

• Thierry Viallesoubranne, EDF CNPE DU
BLAYAIS, parrainé par Gabriel Carballeda &
Alain Garrigou 

• Nicolas Draye, Helha – (Section kinésithéra-
pie), parrainé par René Patesson & Alain
Piette 

• Marion Brunet, APAVE Sud Ouest - Conseil
Santé Sécurité Homme au Travail, parrainée
par Pierre Falzon & Patrick Sagory 

• Pascal Béguin, Institut d’Etude du Travail de
Lyon, parrainé par Gabriel Carballeda &
Valérie Pueyo 

• Éloïse Galioot, Alternatives Ergonomiques,
parrainée par Cécile Briec & Philippe Buet 

Le recrutement est à l’image des fonctions
occupées par les ergonomes, service de santé
au travail, enseignant/chercheur, ergonomes
consultant ou interne.

De nombreux étudiants, environ une trentaine,
ont souhaité rejoindre les rangs de la SELF au
cours de cette année. Ce chiffre tout à fait
conséquent témoigne de l’information portée
par les enseignants/chercheurs concernant
notre société. Ces inscriptions se font souvent
à la rentrée de septembre et au printemps à
l’approche du congrès. 

16 correspondants SELF, ont également dépo-
sé leur candidature. Cette qualité d’adhésion
qui ne nécessite pas de parrainage, ne permet
pas de participer pleinement au fonctionne-
ment de la SELF. Cela porte à plus de 550 le
nombre d’adhérents. L’inflexion demeure et
nous devons y être attentifs.

Un certain nombre de nos adhérents n’ayant
pas acquitté leur cotisation depuis 3 ans ont
reçu un courrier de radiation les invitant à reve-
nir vers nous pour régulariser leur situation,
voire nous signifier les motifs de leur désaffec-
tion. Nous avons eu quelques retours, très peu
au final.

L’appel à cotisation à travers un mailing com-
porte un risque de perte de visibilité par rap-
port à un courrier physique. Aussi le dernier
rappel se fera par voie postale.

Nous n’avons pas réalisé d’action en direction
des étudiants pour présenter la SELF. Par
contre, nous avons envoyé un mailing aux non
membres inscrits au congrès de la SELF à
Marseille qui a donné lieu à 1 adhésion sur les
300 contacts. 
Aucune action n’a été menée en direction des
membres institutionnels, ce type d’adhésion
est souvent le fruit d’une démarche initiée par
un membre de la communauté, ce qui a été le
cas pour une entreprise, sans transformation
pour l’instant. 
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AAddmmiinniissttrraattiioonn  dduu  BBuulllleettiinn  ddee  lliiaaiissoonn

Décision a été prise pour passer le bulletin en
format numérique, à l’exception du bulletin
précédant l’AG et présentant le rapport moral. 

LLee  rreemmppllaacceemmeenntt  ddee  VVéérroonniiqquuee  TTuurrbbeett  DDeellooff

La perspective en septembre prochain du
départ de Véronique qui assure depuis plus 20
ans la fonction administrative de la SELF a été
une préoccupation du CA tout au long de l’an-
née. Difficulté supplémentaire, deux tâches
structurantes de cette activité que sont l’admi-
nistration des adhérents et la publication des
bulletins papier sont en pleine mutation et
modifient le contenu de la fonction. Le contour
se redéfinit sans en avoir complètement stabi-
lisé les besoins. 

Aujourd’hui une candidate est retenue mais la
période de tuilage espérée dans le courant de
l’année n’a pas pu se faire. Elle est à structurer
sur l’année à venir avec l’aide de Véronique. 

Evidemment ce remplacement résout l’aspect
technique de la fonction. Reste entier la perte
de l’histoire de ces CA successifs où Véronique
a tenu un rôle essentiel de garante des règles,
et de la transmission des décisions. Elle inter-
roge notre façon de capitaliser d’un CA à un
autre l’histoire de notre société.

CCOONNCCLLUUSSIIOONN  

Lors du séminaire de fin d’année, nous avons
réalisé un bilan de l’année écoulée et en même
temps esquissé une réflexion sur d’autres
modalités de fonctionnement du CA de la SELF
et de son rôle à l’égard de la communauté.

Il est fait le constat qu’il est difficile de tenir
toutes les missions dans une période finale-
ment assez courte. Nous devons imaginer
d’autres façons de procéder. Les commissions
qui sont animées par des membres de la SELF
démontrent leur efficacité. Il y a donc à penser

des développements de cette nature. Cela
rejoint aussi la préoccupation de tisser des
liens plus forts avec les membres de la com-
munauté et offre ainsi une perspective de ren-
forcer la vitalité de l’association.

Il reste à définir les objets sur lesquels peuvent
se déployer ces commissions, leur structuration
et les modalités de fonctionnement. 

Autre constat, nous peinons à réagir aux actua-
lités qui traversent notre champ professionnel.

Deux dimensions sont insuffisamment pré-
sentes dans notre action. 
• La dimension stratégique et politique de la
SELF au regard des débats sur l’évolution du
travail dans notre société, en réaction aux
réformes en cours et à venir ;

• La prospective sur les innovations technolo-
giques.

Des personnalités pourraient être sollicitées
afin de constituer un « comité de sage » char-
gé d’exercer une veille sur ces deux points, ali-
menter le conseil d’administration de leur
réflexion et éventuellement créer des ponts
vers des réseaux ad’hoc.

La gestion de l’information vers l’interne ou vers
l’externe est également un point à travailler. La
dématérialisation du bulletin est un premier pas
qui forcement interroge nos formats de commu-
nication. Il y a besoin d’engager une mutation
plus profonde de nos moyens d’échange avec la
communauté et hors de celle-ci. Nous percevons
qu’une aide de professionnel du domaine de la
communication serait utile. Ce sera à instruire
l’année prochaine.

Enfin le congrès reste un point de rencontre
majeur pour la communauté. Nous travaillons à
alléger la charge que cela représente pour les
associations ou structures organisatrices. Un
accompagnement plus structuré est à trouver
pour rendre plus fluide la capitalisation de l’ex-
périence d’un congrès à un autre.

VIE DE LA SELF
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BILAN COMPTABLE 2016/2017

SSEELLFF                                                              BBiillaann  22001144//22001155          BBiillaann  22001155//22001166      BBiillaann  22001166//22001177
BBiillaannss  CCoommppttaabblleess                  aaccttiiff ppaassssiiff                        aaccttiiff ppaassssiiff                aaccttiiff ppaassssiiff

Compte sur livret 98 471,01 93 248,37 93 443,41

Compte courant       58 997,76 46 655,73 31 794,42

Fond associatif 159 398,53 130 794,92 140 063,71

Résultat exercice - 1929,75 9 109,18 - 14 825,88

TTOOTTAALL 115577  446688,,7777 113399  990044,,1100 112255  223377,,8833

115577  446688,,7777 113399  990044,,1100 112255  223377,,8833

L'exercice 2016-2017 est déficitaire et présente
les caractéristiques suivantes :

DDuu  ccôôttéé  ddeess  ddééppeennsseess  ::

• Les frais de fonctionnement du CA sont à
nouveau en augmentation, un plus grand
nombre de membres du conseil viennent de
province ou de l’étranger pour les réunions
du CA se déroulant à Paris.

• Des frais de déplacement du CA, se sont
ajoutés pour travailler à la finalisation du site
et à sa prise en main.

• Les frais de secrétariat, en particulier les four-
nitures, ont augmenté car notre secrétaire ne
bénéficie plus de la logistique de l’université
de Toulouse. Un achat de matériel informa-
tique a été nécessaire pour permettre de
supporter l’évolution du système d’informa-
tion

• Les frais d’impression et de distribution du
bulletin sont en baisse, nous n’avons cette
année publié que 2 bulletins. Un essai d’édi-
tion électronique a été tenté sur l’annuaire et
le n°179 du bulletin. 

• Les frais de finalisation du développement et
de la mise en place du système d’information

de la SELF (site vitrine et intranet : base de
données adhérents) ont été de 4344 €. Les
frais de fonctionnement et de maintenance
de notre système d’information (abonne-
ments, hébergements, contrat de maintenan-
ce) sont d’un montant de 4726 €. 

• Outre le soutien sous la forme de subven-
tions aux revues électroniques Pistes et
Activités, le conseil d’administration a répon-
du favorablement à la demande de soutien
de l’organisation d’une journée « ergonomie
et service public » qui se tiendra sur le second
semestre 2017 (subvention de 1000 €)

• L’avance sur le congrès de cette année (TOU-
LOUSE) a été de 8000 €. Une avance a d’ores
et déjà été demandée par les organisateurs
du congrès de 2018. Elle sera programmée
sur le budget de l’année prochaine.

• A part la commission Jeunes Pratiques en
Réflexion, les commissions n’ont pas utilisé la
totalité du budget alloué.

DDuu  ccôôttéé  ddeess  rreecceetttteess  ::

• Suite à la mise en place de la nouvelle formu-
le d’appel à cotisation (format électronique)
et aux campagnes de rappel menées au pré-



cédent exercice qui ont permis la récupéra-
tion de fonds dus par nos adhérents, nous
sommes revenus cette année à un niveau de
recette plus habituel de 34 500 €. Malgré
tout, les retards de cotisation perdurent et
nous en profitons pour rappeler aux
membres que leur assiduité est un gage de
stabilité pour le budget de notre association.

• Malgré le montant des cotisations des
membres institutionnels (12 000 €) qui corres-
pond à la présence de 6 structures, il est à
noter que nous avons perdu le soutien d’une
de ces structures et qu’une autre est égale-
ment sur la sortie.

• Contrairement à ce qui était annoncé l’année
dernière, le congrès 2015 de Paris a permis
de dégager un léger bénéfice qui a été rever-
sé à notre association (2000 €). Par ailleurs, à
la clôture des comptes, malgré les bénéfices
réalisés par le congrès 2016 de Marseille,
nous n’avons pas reçu de reversion des orga-
nisateurs. Ce point est une des raisons
majeures du non équilibre des comptes sur
cet exercice.
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SELF COMPTE DE RÉSULTAT 2016/2017

DDÉÉPPEENNSSEESS

Fonctionnement CA               -15 803,39 20,8%

Frais de déplacements -13 197,52

Frais repas CA -2 605,87

Secrétariat Permanent          -15 890,61                            20,9%                    

Honoraires -9 980,00

Frais de déplacements -3 758,29

Fournitures, Téléphone -2 152,32

Bulletin de liaison            -4 933,60                            6,5%

Impression -2 932,90

Routage -2 000,70

Fonctionnement                               -11 812,38                            15,5%                    

Communication 0,00

Représentation Internationale -3 724,16

Cotisation IEA -1 270,85

Cotisation FEES -1 186,00

Assurance -370,62

Frais bancaires                   -534,25

Sys info (hébergement - maintenance) -4 726,50

Congrès                                      -8 000,00 10,5%

Avance Congrès 2017 -8 000,00

Avance Congrès 2018 0,00

Commissions                            -6 348,81                           8,3%

Commission Histoire -2 412,58

Commission RP2 -924,13

Commission DECAM 0,00

Commission Jeunes pratiques en réflexions -3 012,10

Actions spécifiques   -13 363,00                            17,5%

Subvention Revue Activités -5 000,00

Subvention Pistes -3 019,00

Journée SELF (RP2) -3 491,90

Conception SITE WEB + frais associés  -4 344,00

Sponsor (divers) -1 000,00

TToottaall  ddééppeennsseess                                                                --7766  115511,,7799                                        100,0%

RREECCEETTTTEESS

Cotisations adhérents                    34 439,01                            56% 

Membres Institutionnels              12 000,00 20%

Produits financiers    195,04 0%

Remboursement avance congrès 12 135,00 20%

Reversement congrès 2 000,00 3%

Remboursement divers 556,86 1%

TToottaall  rreecceetttteess                                                                      6611  332255,,9911 100%

RRÉÉSSUULLTTAATT  --1144  882255,,8888
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PROJET D’ACTIVITÉ DE LA SELF 2017-2018
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Pour faciliter la lecture et la mise en débat de ce projet d'activité, nous proposons de retenir les
nouvelles idées dans une mise en page sous forme de tableau avec l'organisation suivante : 

II  --  AAFFFFAAIIRREESS  NNAATTIIOONNAALLEESS

OObbjjeett OObbjjeeccttiiffss

I-1 Relations avec
les associations
Valérie Pueyo

Véronique Poète

I-2 Enseignement
et formation en
ergonomie
Justine Forrierre

Béatrice Barthe

Valérie Pueyo

1-3 Commission
Histoire
Francis Six

Annie Drouin

René Patesson

1-4 Commission
RP2
Gabriel Carballeda

Éloïse Galioot

(et la participation

active de Frédéric

Garem, Ludovic

Ponge et Pascal

Étienne)

1-5 Relation avec
les Revues
Justine Forrierre

Béatrice Barthe

• Poursuite des journées de travail avec les associations pour partager les attentes des
associations vis à vis de la SELF et inversement et réactualiser le rôle fédérateur de la
SELF dans ses articulations avec la discipline et les métiers

• Pérenniser l’accueil des associations dans le nouveau site de la SELF afin de rendre
visible leur activité en France et dans le monde.

• Faire lien avec le projet refonte des congrès

• Poursuivre la participation dans le groupe de pilotage de la formation à la recherche
en ergonomie hébergée par le CNAM.

• Soutenir le maintien et le développement des formations en ergonomie (visibilité sur
le site de la SELF, participation à la réflexion sur l’évolution des formations)

• Groupe de travail CE2/SELF : référentiel de compétence 

• Exploitation des entretiens à travers une lecture par thématique à l’aide d’un logiciel
d’analyse de contenu

• Indexation des archives (Roubaix) 
• Réflexion sur les futurs entretiens d’un autre domaine ayant des relations avec l’er-
gonomie, comme les STAPS

Le projet va continuer en 2017/2018 avec :
• Organisation de la journée le 10 novembre 2017 « Les Instances Représentatives du
Personnel dans la pratique de l’ergonomie et de la Prévention ? Pourquoi faire et
comment ? » à Vandoeuvre les Nancy 

• Animation d’un forum sur le site de la SELF
• Maintien de la veille réglementaire

• Continuité de la présence de la SELF dans le comité éditorial d'Activités et contribu-
tion à sa mise en visibilité au congrès ou autre conférence pour susciter des publica-
tions

• Maintien de  la présence de la SELF dans le comité éditorial de PISTES
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1-6 Animation du
groupe métier inter
associatif (ORME)
Gabin Gindro

1-7 Commission
Jeunes Pratiques
en Réflexions
Gabin Gindro

1-8 Groupe de tra-
vail référentiel
compétence au
métier d’ergonome
Béatrice Barthe

Gabin Gindro

Valéry Pueyo

• Approfondissement de la réflexion autour de la professionnalisation des
ergonomes : qualification infra-master (suite des travaux)

• Evaluation de la mise en service de la nouvelle fiche ROME
• Mise à jour des fiches métier 

• Organisation de nouvelles sessions en France et au Québec 
• Organisation de 2 journées d’échanges et une journée en collaboration
avec le CE2

• Consultation web en cours pour les thématiques 2017
• Poursuite du travail réflexif sur le déroulement des journées

• Poursuite des travaux avec l’ensemble des associations représentatives du
métier (Cf ORME)

IIII--  AAFFFFAAIIRREESS  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEESS

II-1 Relation
Européenne - FEES
Pascal Étienne

II-2 Relation
Européenne - ARTEE

• Soutien au développement de l’ergonomie dans les pays d’Europe de l’Est, des pays
baltes, en Slovénie et en Roumanie, notamment avec l’organisation de séminaires. 

• Mise en œuvre du protocole d’accord FEES et l’IEA
• Poursuite de la préparation du Congrès de l’IEA organisé en Août 2018 par la SIE
(société italienne d’ergonomie) à Florence sur la thématique de « la créativité en pra-
tique »

• Suites de la conférence organisée à Bruxelles, à l’occasion du Conseil de FEES en
association avec l’ETUI (l’institut syndical européen) et la BES (société belge d’ergo-
nomie) sur la thématique : « Travailleurs et créativité : comment améliorer les condi-
tions de travail par des méthodes participatives. »

• Préparation du prochain conseil de FEES, à Florence en Août 2018, avec l’élection
d’un nouveau Président et d’un nouveau Secrétaire général, cet donc la fin des man-
dats des deux représentants de la SELF 

• Suivi des relations avec ARTEE
• Accompagnement des projets de développement et de communication d'ARTEE
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II-3 Relation
Internationale - IEA
Valérie Puyeo

II-4 Relation
Internationale -
Actions à destina-
tion des pays où
l'ergonomie est
émergente
Thierry Morlet

Valéry Pueyo

• Participation aux Conseils et aux initiatives de promotion de l’ergonomie impulsées
par l’IEA dans le cadre des comités techniques et de la préparation du futur Congrès
IEA

• Positionnement sur les revues : susciter le maintien de l’appui de l’IEA pour la revue
activités mais aussi à prendre contact avec Elias Apud qui a créé une revue électro-
nique en open access afin de discuter de sa reconnaissance et des opportunités de
publication et de valorisation.

• Prise de contact avec le groupe de travail Avenir de l’ergonomie (Pdte Sarah
Sharples). Ce groupe vise à étudier les leviers de mobilisations des acteurs de l’in-
tervention ergonomique avec des cas d’étude sur plusieurs pays (entre autres
actions). La SELF peut y contribuer et ce avec deux perspectives :
- La première est une valorisation de notre « force » au plan de l’intervention.
- La seconde est la possibilité d’échanger sur les pratiques à l’international. Les col-
lègues québécois ont développé une réflexion de longue date à ce sujet, mais il y
a aussi des collègues américains, brésiliens, etc. L’occasion de donner à voir ce que
font les praticiens et ne pas se focaliser uniquement au plan de la recherche (ou de
la formation). 

• Poursuite du travail engagé sur le projet de handbook sur les méthodes de l’ergo-
nomie, et la possibilité d’éditer un ouvrage sur l’ergonomie de l’activité chez IEA
Press.

• Mise en place d’un réseau avec les personnes qui travaillent au Brésil, en Amérique
Latine, aux USA, en Angleterre et en Scandinavie avec des approches similaires ou
proches des nôtres. Avec la perspective de valoriser ce qui est fait autour d’événe-
ments qui ne rentrent pas dans le cadre des TC mais qui pourraient porter sur les «
métiers » de l’ergonomie, les formations, les contextes d’intervention et de pra-
tiques, les interfaces avec d’autres disciplines. Sur ce dernier point l’IEA a appelé de
ses vœux une pluridisciplinarité.

• Entretenir les contacts de la commission
• Favoriser la mise en place ‘’d’expérimentation’’ permettant d’illustrer les actions de
DECAM

• Construire des opportunités permettant de positionner DECAM sur de nouveaux ter-
ritoires afin de favoriser son développement (action vis à vis de l’Europe de l’Est, de
l’Amérique Latine, etc.)

IIIIII--  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  SSEELLFF

III-1 Suivi des
congrès et manifes-
tations co-organi-
sées et parrainnées
Béatrice Barthe

Gabriel Carballeda

Alexis Corradi

• Bilan de l’expérience de Toulouse suite à la mise en œuvre de la nouvelle
architecture des Congrès

• Finalisation du cahier des charges destiné à un recrutement pluriannuel des
PCO, sélection du PCO

• Préparation et suivi du Congrès SELF 2018 à Bordeaux
• Préparation du Congrès SELF 2019
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III-2 Relation avec
les médias

III-3 Gestion des
outils informa-
tiques - Système
d’information
Éric Liehrmann

Alexis Corradi 

III-4 Administration
du Bulletin 
Justine Forrierre

Valérie Pueyo

III-5 Recrutement
des membres
(délégué candida-
tures)
Véronique Poete

Éric Liehrmann

Alexis Corradi (délé-

gué)

• Meilleure connaissance du réseau des journalistes couvrant l’actualité économique et
sociale

• Adressage de communiqués d’actualités
• Amélioration de la communication avec les journalistes (via le site, contacts directs…)

• Expérimentation d’un forum de la commission RP2 visant à expérimenter ce moyen
d’échanges et de débat entre les membres actifs ; ces débats doivent permettre au
CA de mieux remplir son rôle de promotion et défense de l’ergonomie

• Progression de la mise à jour des actes des congrès 

• Définition des nouvelles modalités de communication à travers le site WEB, SELF
express et les réseaux sociaux et le bulletin papier

• Réduction et régularisation de dossiers en souffrance
• Action en direction des futurs ergonomes ou jeunes praticiens pour faire connaître la
SELF (commission JPR)

• Action en direction des membres correspondant pour devenir membres actifs
• Adhésion des membres institutionnels

IIVV--  AAUUTTRREESS

IV-1 « Ergonomie et
service public » 
Fabrice Bourgeois

IV-2 Ergonomie et
lean
Gabin Gindro

IV-3 Ergonomie et
développement
durable
Véronique Poete

Valérie Pueyo

• Préparation et organisation d’une journée prévue en novembre 2017 en
coopération avec un groupe de pilotage 

• Maintien du projet de séminaire entre ergonomes et consultants Lean du
réseau PFA sur la question de la place de l’initiative dans le travail

• Projet de réflexion en coopération avec la Commission ergonomie et développe-
ment durable de l’Association ARPEGE sur les contributions possibles de l’ergono-
mie à la problématique du développement durable

CCOONNCCLLUUSSIIOONN  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE
Nous vous remercions de votre confiance. Le travail engagé tout au long de l’année est parfois en
deçà de nos souhaits et plus encore de vos attentes. Nous sommes en réflexion pour créer plus
d’échanges avec vous. En attendant, l’assemblée générale lors du congrès est un des rares
moments de rencontre. Nous souhaiterions vous voir nombreux pour débattre avec nous et pour-
quoi pas nous rejoindre porté par une initiative ou un projet.



• La maîtrise des frais de déplacement des membres du conseil d’administration doit constituer un
point de vigilance particulier. 

• La période de tuilage d’environ 6 mois prévue pour anticiper le départ de Véronique Turbet Delof
d’ici fin 2017 n’a pas pu être mise en place sur le début d’année. Il est nécessaire de budgéter à
nouveau des phases de recouvrement afin de faciliter la passation des dossiers et assurer la
pérennité du fonctionnement. L’hypothèse du budget associé au poste de secrétariat administra-
tif prévoit une réduction de son budget déplacement.

• Le budget associé à la publication du bulletin de liaison est fortement diminué du fait de sa déma-
térialisation. Une unique publication sera maintenue en clôture d’exercice afin de maintenir un
document traçant le fonctionnement de notre association (bilan et projet associatif).

• Un budget spécifique est mis en place visant l’accompagnement du CA dans sa réflexion sur
l’évolution et l’articulation de ses différents supports de communication.

• Les frais annuels de fonctionnement et de maintenance du système d’information, sont mainte-
nant à peu près connus et nécessitent un budget stable reconductible.

• Le développement de nouvelles fonctionnalités sur le site internet (référencement des communi-
cations des congrès) nécessite le provisionnement d’un budget spécifique.

• Des déplacements à l’étranger pour les conseils de l’IEA (Singapour) et de la FEES sont budgé-
tés.  

• L’appui aux commissions est reconduit dans son intégralité.

• Le soutien à l’organisation d’une nouvelle journée « régionale » est budgété ainsi que la possibi-
lité de sponsorisation d’autres actions extérieures.

• Le budget prévisionnel est construit sur une hypothèse moyenne de réversion du congrès 2017.
Il intègre également une possible réversion pour le congrès 2016 qui n’a pas été obtenue à ce
jour. 

• Outre le recouvrement plus efficace des cotisations auprès de nos adhérents, un effort particulier
doit être mis en place sur le recrutement de nouveaux membres institutionnels. A ce titre, des
actions spécifiques seront engagées par le CA pour améliorer les recettes.

VIE DE LA SELF

BUDJET PRÉVISIONNEL 2017/2018
UNE PROJECTION, UN FONCTIONNEMENT
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DDÉÉPPEENNSSEESS
Fonctionnement CA               15 000 19,6%

Frais de déplacements 12 000
Frais repas CA 3 000

Secrétariat Permanent          15 000 19,6%                    
Honoraires 13 000
Frais de déplacements 500
Fournitures, Téléphone 1 500  

Bulletin de liaison            2 500                                   3,3%
Impression 1 500
Routage 1 000

Fonctionnement                               13 870                                18,1%                    
Communication 2 500
Représentation Internationale 3 000
Cotisation IEA 1 300
Cotisation FEES 1 200
Assurance 370
Frais bancaires 500
Site Web (maintenance et forfait accès) 5 000

Congrès                                        8 000 6,6%
Avance Congrès 2018 8 000
Avance Congrès 2019 0

Commissions                            9 100                                 11,9%
Commission Histoire 2 000
Commission RP2 2 000
Commission DECAM 2 000
Commission Jeunes pratiques en réflexions 3 100

Actions spécifiques   13 000                                17,0%
Subvention Revue Activités 5 000
Subvention Pistes 3 000
Journée SELF 2 000
Conception Site Web + frais associés 1 000
Sponsor (divers 2 000

TToottaall  ddééppeennsseess                                                                7766  447700                                                100,0%

RREECCEETTTTEESS

Cotisations adhérents                    36 000                                     47% 

Cotisations Membres Institutionnels              12 000 16% 

Remboursement avance congrès 8 000 10%

Produits financiers 600 1%

Reversement congrès 20 000 26%

TToottaall  rreecceetttteess                                                                      7766  660000  100%

RRÉÉSSUULLTTAATT  113300



Le Secrétaire Général
Gabin GINDRO

Toulouse, juillet 2017

Cher (e) Collègue, membre de la SELF

Cette année, Fabrice BOURGEOIS et René PATESSON arrivent aux termes de leur second mandat
et ne sont pas rééligibles. Nicolas FROMENT et Julien NELSON ne se représentent pas. Véronique
POETE arrive au terme de son premier mandat. Elle a la possibilité de se présenter à nouveau pour
un second mandat.

Cinq mandats d'administrateur sont donc vacants pour le renouvellement du Conseil
d'Administration.

Neuf membres ont adressé leur candidature :

Pascal BÉGUIN Professeur d’Ergonomie, Institut d’Étude du Travail de Lyon
Christian BLATTER Chef de Division Facteurs Humains, SNCF Paris
Anne GRUNSTEIN Responsable Pôle Ergonomie, Conseil Départemental de la Seine Saint Denis
Marianne LACOMBLEZ Professeure, Université de Porto, Portugal
Sylvain LEDUC Maître de Conférences, Université Aix-Marseille – IUT HSE
Philippe NEGRONI Directeur Délégué Régional ARACT, Corse
Véronique POETE Ergonome, Alternatives Ergonomiques, Massy
Patrick SAGORY Consultant-Ergonome, ErgoPREVENTION, Bordeaux
Rafaël WEISSBRODT Consultant, ERGOrama SA, Suisse

Vous trouverez ci-joint, une copie des lettres de candidature des neuf candidats. Il vous appartient
de choisir les cinq personnes que vous souhaitez voir entrer au Conseil d'Administration. Le Conseil
recommande vivement de se tenir à cette liste de noms et d'éviter toute dispersion.

Les autres membres élus du Conseil, dont les mandats se poursuivent, sont : Béatrice BARTHE,
Gabriel CARBALLEDA, Alexis CORRADI, Justine FORRIERRE, Gabin GINDRO, Éric LIEHRMANN,
Valérie PUEYO.

Le vote auquel vous êtes maintenant convié sera dépouillé pendant l'Assemblée Générale qui se
tiendra au cours du 52ème Congrès de la SELF (Toulouse), le 21 septembre 2017, à partir de 18h15.

Veuillez accepter, cher (e) collègue, l'expression de mes sentiments dévoués.

Gabin GINDRO
Secrétaire Général de la SELF

VIE DE LA SELF
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Pascal BÉGUIN Lyon, le 25 juin 2017

Cher.es collègues ergonomes, membres de la SELF,

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil d’Administration,

Cher Gabin,

Ancien administrateur de la SELF de 1997 à 2003 (secrétaire général de 1997 à 2000), puis représentant de la SELF

auprès de l’IEA de 2003 à 2007, période durant laquelle a été créé le Technical Committee ATWAD (Activity Theories

for Work analysis and design), je vous adresse ma candidature pour un nouveau mandat au sein du Conseil

d’Administration de la société.

Je suis en effet soucieux du devenir de l’ergonomie, de son rayonnement au plan national et international ; mais je

suis également sûr de son potentiel, dans un contexte où le besoin de positions et de productions sur le travail est

socialement, politiquement et économiquement patent.

Vous pourrez compter sur ma contribution et sur mon engagement aux débats et aux actions de la SELF.

Bien cordialement,

Pascal BÉGUIN, Professeur d’Ergonomie, Institut d’Étude du Travail de Lyon, Université de Lyon

Christian BLATTER, Paris, le 23 juin 2017

J’ai commencé ma carrière à la SNCF en 1984 comme psychologue chargé d’études et de recrutement au sein du Service

de Psychologie Appliquée avec un DESS de Psychologie du Travail obtenu à l’Université de Paris 10 Nanterre en 1983.

Titulaire en 1986 d’un DESS d’Ergonomie de l’Université Paris 5 Descartes, j’ai participé à la fondation du service

d’Ergonomie de la SNCF la même année.

Entre 1986 et 1999, dans ma fonction d’adjoint au chef de la division Ergonomie, j’ai contribué au développement du

réseau national des ergonomes à la SNCF, à la mise en place d’une démarche de conception sociotechnique incluant

l’ergonomie, notamment pour les gros projets d’investissement, et au déploiement d’une approche Facteurs Humains

pour les activités à risque. 

Après avoir concouru à la mise en service du projet de RER E, en tant que responsable de la conduite du changement

entre 1997 et 1999, j’ai animé un pôle de recherche Ergonomie, sciences humaines et sociales à la direction Innovation

& Recherche, puis monté et dirigé l’unité de recherche SHS. 

Depuis 2002, je suis responsable du pôle Facteurs Organisationnels et Humains de la direction de la Circulation à SNCF

Réseau, où l’ergonomie s’applique tant à la conception des postes, espaces et outils de travail qu’à l’analyse des causes

et des risques en matière de sécurité du personnel et de l’exploitation ferroviaire.

Pendant toutes ces années, j’ai eu l’occasion de m’investir dans la formation à l’ergonomie et aux FOH, tant en interne

(je mets actuellement en place le dispositif de formation aux FOH des 13 000 agents et managers du métier Circulation)

qu’en externe (vacataire et PAST entre 1988 et 1998 à Paris 5 Descartes, cours donnés dans diverses universités et écoles

d’ingénieur).

Je me suis aussi impliqué dans diverses activités externes : animateur du Groupe de Travail et de Réflexion FOH de

l’Institut pour la Maîtrise des Risques depuis 2005, membre de comités de programme et président de sessions de divers

congrès (IMdR, SELF,...), manifestations ferroviaires internationales (WCRR, WCRT, ICFHF,...) et séminaires (Les entretiens

du risque, Ergo-IdF,...), membre des conseils scientifiques du GDR CNRS « Psycho-Ergo » et de Human Lab, membre fon-

dateur de la revue en ligne Activité, etc.

Je propose ma candidature au CA de la SELF car je suis intéressé au développement et à la reconnaissance de l’ergo-

nomie et des FOH – non seulement en tant que disciplines de praticiens, mais aussi comme disciplines de recherche –

dans les entreprises. Je souhaite favoriser les échanges et les coopérations avec les autres disciplines, tant les autres SHS

que les sciences de l’ingénieur, notamment dans le domaine des nouvelles technologies et des risques. Je pense aussi

que l’ergonomie doit étendre son développement sur des orientations plus stratégiques, non seulement au niveau des

entreprises, mais aussi aux niveaux institutionnel et politique (évolution des métiers, des organisations, de la réglemen-

tation...).

Christian BLATTER
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Anne GRUNSTEIN

Reponsable du Pôle Ergonomie - SIMO- DBL - Département de la Seine Saint-Denis

à Véronique Poete, Présidente de la SELF Le 16 juin 2017

Madame, 

Actuellement, ergonome interne, responsable du pôle ergonomie au service de l’ingénierie et de la maitrise d’ou-

vrage dans la direction des bâtiments et de la logistique du Département de la Seine Saint-Denis, je présente ma

candidature au Conseil d’Administration de la Société d’Ergonomie de Langue Française. Le pôle ergonomie que

j’encadre a pour mission l’amélioration des conditions de travail des agents départementaux et la qualité du service

rendu aux usagers. Tout en ayant un rôle d’encadrement, j’ai maintenu une activité d’intervention et de pilotage de

projets.

Entrée au département en 1991 après une année au bureau d’études Estelle France, je me suis principalement accès

au développement de mon activité professionnelle dans trois axes :

1. le positionnement : passer d’un positionnement au sein d’une direction sociale à un positionnement dans une

direction support afin de pouvoir travailler pour l’ensemble des agents départementaux. Intégrer une direction

technique pour être au cœur des projets de conception tout en maintenant un partenariat étroit avec la direction

des ressources humaines. S’engager pour maintenir ce positionnement qui est remis en question à chaque réor-

ganisation.

2. la structure : passer d’un ergonome isolé à un pôle ergonomie. Recrutements successifs pour arriver à un pôle

ergonomie composé de quatre ergonomes dont un encadrant, avec peut être une nouvelle perspective d’évolu-

tion.

3. l’activité : diversifier les champs d’intervention et les partenariats internes et externes. Assistance à la maîtrise d’ou-

vrage pour la conception et l’aménagement d’espaces de travail et d’accueil du public, participation aux projets

d’informatisation via l’élaboration de cahier des charges et de tests utilisateurs, intervention pour le maintien en

emploi des agents en situation de handicap, pilotage de projets de prévention des risques professionnels, accom-

pagnement des évolutions organisationnelles et techniques, conception d’équipements innovants et réalisation

d’outils de capitalisation et de référentiels techniques et organisationnels. Cette activité a été enrichie par les par-

tenariats internes (médecins du travail, chargé de mobilité, préventeur, architecte, ingénieur etc.), mais aussi

externes : consultants ergonomes, designer et bientôt paysagiste. Création avec Gérard Bouché de formations

internes d’expertise croisée architectes, techniciens et ergonomes. 

Au-delà de mon activité au sein du Département de la Seine Saint-Denis, je me suis engagée pour le développe-

ment et la reconnaissance du métier, notamment dans la mobilisation pour créer une option ergonomie au concours

d’ingénieur de la fonction publique, la participation à l’élaboration d’une fiche métier ergonome dans la nomencla-

ture des métiers de la fonction publique et au sein de l’association ADECAPE, faisant partie du collectif fondateur,

puis présidente et maintenant membre actif.

Actuellement je copilote le projet d’organisation d’une journée « les ergonomes : une ressource pour le service

public », évènement soutenu par la SELF.

Ma première motivation, est de contribuer à mon tour au développement de la discipline et de la profession, en

reconnaissance à tous ceux qui jusque-là ont construit et fait vivre la SELF. Il s’agit de mettre à disposition mon expé-

rience d’ergonome interne, mes compétences en pilotage de projets et échanges de pratique, mais aussi m’enrichir

des échanges et projets partagés avec les autres membres du CA et les partenaires.

Au regard de mon parcours, je pense avoir plus d’aptitudes pour aider dans le développement des relations avec les

associations, les partenaires et les jeunes praticiens, mais je reste ouverte à d’autres perspectives. Par ailleurs, j’ai-

merai poursuivre, la diffusion auprès des décideurs, élus, ingénieurs, représentants du personnel de l’apport de l’er-

gonomie, dans le prolongement de la journée « les ergonomes : une ressource pour le service public ».

Dans l’espoir que ma candidature reçoive un écho favorable,

Veuillez agréer mes sentiments les meilleurs.

Anne GRUNSTEIN
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Marianne LACOMBLEZ

CPUP/Unité de I&D, FCT, Rua Alfredo Allen - 4200-135 Porto, Portugal                               Porto, le 20 juin 2017

Cher Monsieur Gabin Gindro, secrétaire général de la SELF,

Suite à l’information diffusée dans la « New SELF EXPRESS » du 1er juin, dans le cadre du renouvellement graduel

du Conseil d’Administration de la Société d’Ergonomie de Langue Française, je vous fais part de ma candidature

pour un poste d’administrateur.

Je pense en effet que ma présence au sein du CA contribuerait à garantir le principe d’une représentativité interna-

tionale des membres de la SELF.

Le Portugal, où j’ai mené l’essentiel de ma vie professionnelle, n’est évidemment pas un pays francophone. On peut

même constater que les nouvelles générations d’étudiants maîtrisent très mal la langue française, ayant pour la plu-

part adopté l’anglais comme seconde langue.

J’ai toutefois veillé, dans le cadre de mes enseignements et des recherches menées à l’Université de Porto depuis

plus de 30 ans, à construire une « école » académique pour laquelle la tradition scientifique portée par la SELF, que

je synthétiserai sous la dénomination de « l’ergonomie de l’activité », constitue une référence fondamentale.

C’est d’ailleurs avec cette même perspective que, grâce à mes jeunes collègues, nous avons créé, dès 2005, Laboreal

(http://laboreal.up.pt), revue électronique bilingue (espagnol/portugais), en libre accès et éditée deux fois par an.

Étant depuis peu à la retraite, tout en maintenant des activités de direction de recherche, je pourrais, dans l’éven-

tualité où je serais élue, participer plus activement au développement des actions en cours menées par le Conseil

actuel.

Bien cordialement,                                                                                                                   Marianne LACOMBLEZ

Sylvain LEDUC,

Département Hygiène Sécurité, Environnement de l’IUT d’Aix-Marseille

à Mme La Présidente de la SELF La Ciotat, mercredi 28 juin 2017 

Par la  présente, je soumets ma candidature pour le Conseil d’Administration (CA) de la SELF. De 2006 à 2012, j’ai été

membre du CA en charge de la communication, notamment, où j’ai participé à différents projets tels que la refonte

du site web, la gestion de la newsletter SELF Express, l’organisation des congrès de St Malo et Paris, la représenta-

tion de notre société auprès de la Fédération Européenne des Sociétés d’Ergonomie (FEES), l’animation d’un col-

lectif pour rédiger une fiche métier et qui est à l’origine du groupe ORME (Organisation Représentative des Métiers

de l’Ergonomie)… Cette première expérience, au service de notre communauté, m’a laissé un souvenir très fort à la

fois quant l’utilité de tous ces investissements ainsi qu’au plaisir de collaborer avec d’autres personnes issues d’uni-

vers variés autour d’un projet commun « l’ergonomie et les ergonomes ».

Depuis 2012, cette mobilisation se poursuit à l’échelle européenne par la présidence de FEES. Cette aventure,

menée conjointement avec Pascal Étienne et le soutien majeur de la SELF a permis d’initier une dynamique d’enga-

gement de nombreux acteurs à une échelle territoriale plus étendue.

Aujourd’hui de nombreux et nouveaux défis de présentent pour la SELF eu égard aux évolutions sociales et écono-

miques du travail face auxquelles l’ergonomie peut apporter des réponses. Dans ce cadre, il est nécessaire d’en

poursuivre activement la promotion au moyen d’actions ciblées et ayant une certaine audience « médiatique » ; c’est

une des conditions pour soutenir le développement et l’expansion du métier d’ergonome et ce quel que soit son

mode d’exercice (enseignement, formation, conseil, recherche ) et son domaine d’application (santé, sécurité, orga-

nisation, conception, IHM…).

Ainsi, mon engament vise à initier, accompagner et mener des projets qui doivent permettre d’accroître notre visibi-

lité et au-delà la reconnaissance que le métier que nous exerçons à non seulement du sens, mais présente égale-

ment une réelle utilité.

Veuillez agréer, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les administrateurs et membres de la SELF, mes plus

sincères salutations.

Sylvain LEDUC, Maître de Conférences en Ergonomie , Ergonome Européen ®, Président de la FEES
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Philippe NEGRONI Le 20 Juin 2017

Cher(s) collègues,

C’est avec plaisir que je propose ma candidature au CA de la SELF.

J’ai eu en quelque sorte plusieurs vies d’ergonome. En effet, après des débuts aux PTT (Aujourd’hui, La Poste

pour les plus jeunes), en pleine informatisation, puis un passage de 9 années dans un cabinet (INstitut Pour

l’Amélioration des Conditions de Travail) affilié à une organisation syndicale, découvrant entre autre l’experti-

se et les formations CHSCT, j’ai rejoins un autre cabinet (ACKIA). Branché sur l’ergonomie dite « informatique

» et répondant aux demandes de dirigeants de grandes entreprises, j’ai navigué dans d’autres matrices ergo-

nomiques. PSA m’a ensuite accueilli, bien que motard de coeur et là, j’ai découvert un nouveau monde, de l’in-

térieur, entre les concepteurs et les fabricants d’automobiles. Du point de vue de la stratégie de projet, l’enri-

chissement a été fort, du côté des impacts réels sur les conditions de travail, l’énergie passée ne fut pas tou-

jours à la hauteur des résultats escomptés. Chemin faisant, mes origines m’ont conduit à la création de l’ARACT

Corse. Une nouvelle fois, bien que les méthodologies en ergonomie restent ancrées pour agir, le métier a été

différent. Le rapport aux structures institutionnelles, au tissu socio-économique, composé de très petites entre-

prises, d’une culture insulaire invitant à la proximité, m’ont apporté un autre regard sur le « faire ergonomique

».

Cette expérience très apprenante a été aussi pour moi l’occasion d’organiser le congrès de la SELF en 2008 à

Ajaccio, appuyé par mon ami Yvon Haradji.

Aujourd’hui, j’exerce comme consultant associé dans un cabinet sous statut SCOP et l’ergonomie reste une

bonne entrée pour convaincre les décideurs locaux à améliorer le facteur humain, la performance, les organi-

sations, le dialogue social, etc.

Après ce parcours, non pas chaotique, mais fécond en terme d’apprentissage et de découvertes des différents

visages de « l’action ergonomique», j’ai le sentiment de pouvoir mettre à profit mon expérience et contribuer

au développement de l’ergonomie au travers du CA de la SELF en y donnant de ma disponibilité.

Si la SELF est présente dans de nombreux domaines (colloques, séminaires, manifestations, congrès, etc.), sa

participation en région m’intéresse, tant sur l’apport à y consacrer que sur la connaissance de tissus socio-éco-

nomiques et industriels hétéroclites certes, mais cependant composés de très petites entreprises avec des

besoins en conception, QVT, management, organisation, prévention, etc.

J’ai participé par le passé avec Martine VION à la rubrique « Formation et Enseignement de l’ergonomie » du

bulletin de la SELF et cela fut un bon moyen de contribution et d’exploration. Enfin, dans la même veine, j’ai

assuré pendant quelques années le TPB3 du CNAM et initie aujourd’hui les étudiants de l’IUT Hygiène et

Sécurité de Corte à l’Ergonomie.

Pour terminer, je crois aussi que les orientations données par le nouveau gouvernement à propos du droit du

travail auront certainement des incidences sur nos pratiques et la SELF aura sa part de réflexion. Comme le sou-

lignait Alain WISNER, faire de l’ergonomie, c’est aussi s’inscrire dans une dimension politique.

Les enjeux futurs me semblent en valoir la peine.

Souhaitant participer à ces évolutions, recevez cher(e)s collègues ma meilleure considération.

À prestu

Philippe NEGRONI
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Véronique POETE Massy, le 25/06/2017

Chers membres de la SELF, chers collègues,

Je renouvelle ma candidature au conseil d’administration. Depuis 3 ans, j’y apporte ma contribution.

Après avoir été, la première année en charge des candidatures, de la participation à l’élaboration de la fiche métier

au niveau de pôle emploi et de la journée SELF sur les ergonomes & les IRP, puis la seconde année en charge de la

trésorerie et enfin depuis septembre dernier de la présidence, je vous demande de réitérer votre confiance en tant

que membre du CA.

Je dois vous dire la découverte et l’apprentissage de cette contribution au conseil d’administration de la SLEF. C’est

une expérience, au sens que nous connaissons bien, c’est-à-dire à la fois épreuve, confrontation à une réalité com-

plexe et plaisir, voire satisfaction d’œuvre pour notre discipline, pour la communauté hétérogène, diverse, multiple.

Et par là même je vous invite de vous y intéresser plus fortement, voire d’en être.

Mon vœu est d’accompagner les travaux entrepris :

• La finalisation d’une réflexion sur l’organisation des congrès et l’aide aux partenaires organisateurs,

• Le développement des liens avec les autres associations représentatives ergonomes,

• L’augmentation de la visibilité de l’ergonomie de langue française au niveau national et international,

• La réflexion sur nos moyens de communication avec la communauté,

• La pérennisation des commissions, voire son développement pour favoriser la participation des membres de l’as-

sociation et donc par là même favoriser leur implication.

Au plaisir de vous voir au congrès de Toulouse 2017, bien à vous.                                                  

Véronique POETE

Patrick SAGORY

à Gabin Gindro, Secrétaire Général de la SELF

Chers collègues, Bordeaux, le 22 juin 2017

Après un parcours de formation en Hygiène & Sécurité (DUT de Lorient) puis en Ergonomie (M.S.T. d’Orsay, DESS de

Paris V, valeurs B3-B4 et TPB du CNAM, EPHE), j’ai débuté ma carrière d’ergonome en 1988 en tant que consultant

junior au sein du cabinet ACTIVITE, avec Jacques Duraffourg. Je l’ai poursuivie aux Caisses Centrales de Mutualité

Sociale Agricole sur un poste d’ingénieur conseil en charge du secteur de la coopération agricole, puis au sein du

réseau ANACT, d’abord comme chargé de mission à l’ANACT puis en tant que Directeur de l’ARACT Poitou-

Charentes jusque fin 2010. Après deux années passées au sein du bureau bordelais de SECAFI, principalement

consacrées à la réalisation d’expertises CHSCT, j’ai été recruté sur un poste de PAST en ergonomie à l’IUT de

Bordeaux et j’ai créé ErgoPREVENTION, cabinet qui effectue des interventions pluridisciplinaires avec d’autres cabi-

nets.

Dans le cadre de mon activité de conseil, je réalise des prestations dans des TPE/PME qui souhaitent améliorer leur

maîtrise des risques professionnels, privilégiant quatre thématiques : 

- Prévenir durablement les risques professionnels et promouvoir la santé au travail, en privilégiant des modalités d’in-

tervention accordant une place centrale à l’analyse des situations de travail ;

- Intégrer les questions de santé, sécurité et conditions de travail dans les projets de changement ;

- Améliorer la qualité de vie au travail pour prévenir les risques psychosociaux ;

- Accompagner un dialogue social de qualité.

Tout au long de ma carrière, je suis intervenu majoritairement dans des petites et très petites entreprises, y compris

dans le secteur agricole, le plus souvent pour y prévenir les risques professionnels. Confronté aux fortes singularités

de ces entreprises, en particulier l’influence déterminante de la sensibilité de leurs dirigeants aux conditions de tra-

vail, j’ai fréquemment dû adapter ma méthodologie d’intervention pour les aider à mieux intégrer l’amélioration des

conditions de travail dans leur stratégie de développement. 

Si ma candidature est validée, je souhaite plus particulièrement m’investir sur cette thématique des modalités d’in-

tervention des ergonomes dans les TPE/PME. Comment être présent dans les réseaux des dirigeants de ces entre-
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prises (club d’entreprises ou autres) pour les aider à mieux tenir compte des conditions de travail dans leur engage-

ment commercial et/ou productif ? Comment les convaincre de l’apport spécifique des ergonomes du fait de la prise

en compte du « point de vue de l’activité » ? Quelles politiques publiques pour favoriser un modèle de développe-

ment de ces entreprises qui soit soucieux des conditions de travail, tant celles des salariés que des dirigeants ?

Quelles méthodologies spécifiques pour les interventions d’ergonomes ?

Bien cordialement, Patrick SAGORY

Rafaël WEISSBRODT

à Monsieur Gabin Gindro, Secrétaire Général Genève, le 20 juin 2017

Cher Collègue,

Par la présente, j’ai le plaisir de vous faire parvenir ma candidature pour un poste au sein du Conseil d’administra-

tion de la SELF. Vous trouverez ci-dessous quelques informations sur mon parcours, les raisons qui me poussent à

faire acte de candidature, ainsi que la contribution que je pourrais apporter au CA. 

Après des études en psychologie du travail et des organisations aux universités de Neuchâtel et de Berne, terminées

en l’an 2000, j’ai débuté une activité de conseil et de formation en ergonomie, santé et sécurité au travail au sein de

la société ERGOrama, à Genève. Au contact du Prof. Daniel Ramaciotti, j’y ai fait mes premières armes en ergono-

mie et en prévention des risques professionnels. Les expériences acquises par ce biais, ma formation initiale et la par-

ticipation régulière aux congrès de la SELF et à des formations continues m’ont permis d’obtenir en 2007 le titre

d’Ergonome Européen, dont je suis toujours titulaire. 

Entre 2010 et 2014, j’ai partagé mon temps de travail entre ERGOrama et une administration cantonale, dans laquel-

le j’exerce encore la fonction de coordinateur santé-sécurité et d’ergonome. En parallèle à cette double activité, j’ai

entamé en 2014 une thèse de doctorat en sciences sociales à l’université de Lausanne. Elle porte sur l’intervention des

inspecteurs du travail en matière de risques psychosociaux ; pour conduire cette étude, j’ai été engagé par le

Secrétariat d’État à l’Économie pour une durée déterminée. Le terme de la thèse est planifié pour 2018. Dans ce cadre,

j’ai rédigé plusieurs publications, dont certaines ont déjà été acceptées et d’autres sont en cours d’évaluation par

diverses revues scientifiques. J’ai pu présenter des résultats lors du congrès 2016 de la Société nordique d’ergonomie,

et j’en présenterai d’autres cet automne lors du Congrès mondial de sécurité et de santé au travail à Singapour.

J’espère avoir l’occasion de soumettre une communication lors d’un prochain congrès de la SELF. 

Plusieurs raisons me poussent à vous proposer ma candidature. À 41 ans et après 17 ans d’expérience, je souhaite

contribuer au développement et au renforcement institutionnel de notre discipline ; la SELF joue un rôle crucial à cet

égard. SwissErgo, l’Association suisse d’ergonomie que j’ai présidée pendant deux ans, a besoin de s’appuyer sur sa

grande sœur afin de promouvoir l’ergonomie de l’activité. Par ailleurs, la SELF étant une société internationale, le CA a

presque toujours comporté un membre francophone non français. La Suisse a d’ailleurs été très active dans la création

et le développement de l’ergonomie et de la SELF, par exemple grâce au Prof. Étienne Grandjean, au Prof. Paule Rey,

à Mme Denise Lecoultre et à leurs collaborateurs. Genève a régulièrement accueilli le congrès annuel de la SELF. Le

CA a rarement compté un administrateur helvétique, bien que les Suisses soient particulièrement nombreux parmi les

membres non français de notre Société. J’espère pouvoir apporter ma pierre à cet édifice débuté voici plus de 50 ans. 

Si ma candidature était acceptée, j’aurais plaisir à partager mon expérience dans les trois domaines d’activité de la

SELF – la pratique, l’enseignement et la recherche –, avec un accent particulier sur l’ergonomie organisationnelle et la

prévention des risques professionnels. Les années passées au sein du comité de SwissErgo et de la commission natio-

nale d’évaluation des dossiers d’Ergonome Européen m’ont permis de comprendre le fonctionnement d’une associa-

tion professionnelle. Enfin, la Suisse est un pays plurilingue et pluriculturel, y compris dans le domaine de l’ergonomie

: mes compétences linguistiques (français, allemand, anglais et un peu d’italien) ainsi que mes contacts avec des ergo-

nomes de l’activité comme avec des spécialistes des facteurs humains pourraient sans doute être utiles au CA. 

En espérant avoir l’occasion de travailler avec vous dans l’intérêt de notre profession, je vous prie de bien vouloir

accepter, Monsieur le Secrétaire général, Cher Collègue, mes salutations les meilleures. 

Rafaël WEISSBRODT



Les congrès de la SELF sont organisés chaque année par une ou plusieurs structures universitaires,
entreprises ou associations, par délégation du conseil d’administration. Le conseil lance donc un
appel à candidature pour l’organisation du congrès SELF 2019. 

L’organisation du congrès demande une implication importante, mais elle constitue un formidable
moyen de mobiliser les réseaux et acteurs locaux et de rendre visible leurs activités tant en termes
de recherche que de conseil ou d’intervention. Si l’organisation du congrès dans votre région vous
apparaît importante, prenez contact avec Béatrice Barthe (beatrice.barthe@ergonomie-self.org),
pour obtenir un dossier de candidature et/ou pour examiner des possibilités de partenariat. Les
dossiers de candidatures devront être transmis au secrétariat de la SELF avant le 28 février 2018.

Pour mémoire, en 2018, le congrès aura lieu à Bordeaux, sur le « L’ergonomie : à quelles échelles ? ».
Cette année (2017), il se déroule à Toulouse, sur le thème « Présent et Futur de l’Ergonomie.
Répondre aux défis actuels et être acteur des évolutions de demain ». Et en 2016, il a été organisé
à Marseille sur le thème « Quels évolutions à la croisée d’une discipline et d’un métier ?».

BBééaattrriiccee  BBaarrtthhee
DDéélléégguuééee  aauuxx  ccoonnggrrèèss

APPEL À CANDIDATURE
POUR LE CONGRÈS DE LA SELF 2019
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C’est avec grand plaisir que j’écris ces quelques lignes d’introduction pour Roger Rebiffé, l’ergo-
nomiste qui laisse une empreinte ineffaçable à la Direction des Études de Renault

Je le rencontre quand je surviens comme stagiaire à mi-temps en 1958 dans ce Laboratoire de
Physiologie et de Biomécanique créé par Alain Wisner chez Renault en 1954. Il est heureux d’être
là, convaincu d’avoir pris le bon aiguillage. Le mot « ergonomie » n’est pas encore dans le vocabu-
laire, mais il est totalement engagé dans sa pratique au service de l’amélioration du produit. En
grande admiration pour Wisner – comment ne pas l’être, nous qui avons eu la chance d’être en col-
laboration avec un très grand patron –, Roger, le premier à le rejoindre, était de toutes les activités
entreprises, de toutes les voies ouvertes par le patron avec tant de conviction et de succès au milieu
de ces ingénieurs d’étude, nos collègues dans leurs si diverses spécialités. Ensuite, très vite, Roger
Rebiffé s’est complètement investi dans l’anthropométrie appliquée. L’adaptation du travail à l’hom-
me – et non l’inverse – prenait tout son sens en faisant tout pour que le véhicule, et le poste de
conduite en premier puissent convenir autant au plus petit qu’au plus grand. Les directeurs, très
souvent de grande taille, s’installaient dans la 1ère maquette disponible et tiraient immanquable-
ment la réalisation du futur produit vers la satisfaction des clients à leur ressemblance. Un travail pas
possible pour qu’ils prennent en considération que toutes les femmes au-dessous du 5ème percen-
tile ne verraient la route qu’avec le regard passant au-dessous du bord supérieur du volant. Je
n’exagère qu’à peine ! Alors Rebiffé réussit à imposer ses mannequins plats transparents des 5ème,
50ème et 95ème percentiles à l’échelle 1/5ème mais aussi échelle 1, utilisés pour leur superposition
au « grand plan » du futur véhicule. Ils devinrent vite les associés inséparables des ingénieurs et
techniciens attelés à leur planche à dessin. Et pour nous, les ergonomistes engagés, leurs planches
devinrent des lieux d’interminables négociations. Roger réalisa d’autres outils vite aussi indispen-
sables, durablement implantés au laboratoire : le poste de conduite réglable qui accueillait, devant
les décideurs, petites femmes et très grands hommes, sélectionnés dans toute la direction, mais
aussi le poste conçu pour déterminer les distances d’atteintes de commandes manuelles dans toute
l’espace du conducteur. Très élégante réalisation, il plaisait aux personnels de toutes tailles invités
nombreux à venir nous rendre visite pour constituer là encore, nos banques de données.

Comment ne pas évoquer cette expérience inoubliable que constitua notre immersion en usines
pendant 4 ou 5 ans pour étudier et quantifier la pénibilité des postes de travail, avec l’enregistre-
ment de l’ECG en télémétrie grâce à cette chaîne d’une fiabilité incomparable en ce temps-là, et
réalisée « chez notre voisin de palier » de la direction des études. Nous avons bien travaillé
ensemble, Roger Rebiffé et moi, dans la plus grande confiance. Et je n’ai pas souvenir du moindre
différend en 20 ans de compagnonnage dans les mêmes murs ; nous devions nous serrer les coudes
pour que l’ergonomie fût reconnue, pleinement acceptée. 20 ans passés en des lieux géographi-
quement séparés, La Garenne Colombe en un 1er temps, Nanterre ensuite à 10 minutes des
Directions des Études de Peugeot et Renault pour affirmer notre indépendance, alors que la fusion
de Peugeot et Citroën faisait se distendre les liens de Peugeot avec Renault. C’est dans ce contex-
te qu’à la grande satisfaction de Roger, s’imposa le retour de l’équipe de Rebiffé à Rueil-Malmaison,
au sein de la Direction des Études de Renault devenue son unique client et y vivre pleinement l’er-
gonomie « dès le premier coup de crayon », la belle réussite du tandem Rebiffé – Guillien, ce der-
nier lui « survivant » pendant 10 ans.

CCllaauuddee  TTaarrrriièèrree  ((aavvrriill  22001177))



HM : Tout d’abord, quelle est ta date de nais-
sance et quel est ton parcours ?
RR : Je suis né en 1932 et je suis entré très
jeune chez Renault, qui favorisait l’embauche
des jeunes pour pouvoir continuer leurs études
en bénéficiant d’une bourse que la régie nous
donnait. J’ai donc continué des études, je suis
revenu un peu chez Renault avant de repartir
faire mon service militaire, qui a été suivi,
quelque temps après, d’un rappel pour la
guerre d’Algérie.

MP : À l’époque, il y avait une école inter-entre-
prises chez Renault.
RR : Exactement, l’École Supérieure
Industrielle, qui a pris beaucoup d’ampleur,
devenant une importante école d’ingénieur.
J’en ai bénéficié et, à la suite, je suis revenu tra-
vailler dans l’entreprise. Wisner est arrivé à peu
près à ce moment-là, je pense que c’était en
1954 ou 55. Il était intégré au laboratoire de
Renault, dirigé par Jean Pomey, membre de
l’Académie des Sciences, et j’ai su qu’il cher-
chait quelqu’un pour travailler avec lui.

MP : Tu l’as su par qui ?
RR : Je l’ai su par mon frère, ingénieur en cris-
tallographie, qui travaillait au laboratoire, où
Wisner avait sa table. Très ouvert, Wisner dis-
cutait facilement ; il a demandé à mon frère s’il
connaissait quelqu’un pour travailler avec lui.
C’est par cette relation que j’ai rencontré
Wisner et suis venu travailler avec lui.

MP : Tu as donc été le premier embauché par
Wisner ?
RR : Absolument, le premier. C’était un patron
sympa. Après mon service militaire, puis six
mois d’Algérie, je suis revenu avec lui pour tra-
vailler sur le produit et non pas, comme il l’es-
pérait, sur les conditions de travail, ce qu’on lui
a toujours refusé. Je crois que c’est une des rai-
sons pour lesquelles il est parti en 62, parce
qu’il pensait à juste raison que le cadre univer-
sitaire était plus libre, qu’on pouvait davantage
faire et dire les choses comme on le pense. Et,
en effet, il a été ensuite moins contraint que

dans une grande entreprise comme Renault. 
Mais je pense que son départ était dû aussi à un
changement dans la direction de la Régie
(comme on disait à l’époque), après que Dreyfus
a succédé à Lefaucheux, qui s’est tué en 56, alors
que Wisner venait d’entrer chez Renault depuis
peu. Lefaucheux était beaucoup plus sensible
que Dreyfus aux aspects conditions de travail.
D’ailleurs, je crois que la première étude que
Lefaucheux avait demandée à Wisner était une
étude sur le bruit dans l’entreprise et sur la sur-
dité professionnelle, qui était la première spé-
cialité médicale de Wisner. 
Quand Wisner est parti de chez Renault, une des
questions qui se posait dans les ateliers était la
façon d’évaluer la pénibilité des postes de tra-
vail, auxquels était attaché un coefficient utilisé
pour la cotation des postes. À chaque poste de
travail était affecté un certain nombre de points,
mais on n’avait rien de scientifique pour évaluer
précisément la pénibilité des postes. On voyait
bien que celle de certains postes était sous-esti-
mée, par exemple celle de la chaîne de monta-
ge des R4, un travail très difficile. Dans les
forges, dans les fonderies également, on ne
savait pas comment évaluer la pénibilité du tra-
vail, tout en sachant que celui-ci était particuliè-
rement pénible et dangereux. Les cotations se
faisaient sans critère objectif. L’entreprise avait
toujours estimé qu’il était conflictuel d’aborder
ces sujets-là. C’était en 62/63.

MP : Il y avait une crainte que l’on connaît
encore maintenant...
RR : J’ai fait un séjour de 6 mois au Max Planck
Institut à Dortmund où j’ai vu et appris beau-
coup de choses, et quand je suis revenu, j’ai fait
un rapport sur l’évaluation du coût du travail,
soit par la mesure de la consommation d’oxygè-
ne, soit par celle de la fréquence cardiaque. Le
Max Planck Institut avait mis au point un comp-
teur de fréquences cardiaques, mais on en était
encore aux balbutiements de l’électronique : on
plaçait un capteur à l’oreille et la variation de
l’opacité du lobe générait à chaque pulsation,
une impulsion que l’on pouvait compter. Ils
avaient déjà très largement utilisé ce compteur
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dans les mines. J’avais quelques doutes sur la
validité de ces enregistrements, qui étaient peu
précis, mais on avait néanmoins acheté un
appareil pour voir si l’on pouvait l’utiliser pour
calculer les points de pénibilité de nos postes.
Voilà l’origine de nos enregistrements de fré-
quence cardiaque : comment améliorer la cota-
tion de la pénibilité des postes de travail ?
C’était pour les postes lourds, qu’on trouvait
principalement sur les chaînes de montage, en
fonderie et dans les forges. 
À la suite de mon rapport, un des responsables
du personnel m’a appelé, car il y avait lu dans
une publication que l’on pouvait évaluer la char-
ge de travail par la mesure des calories dépen-
sées. Les auteurs avaient analysé une cinquan-
taine de postes de travail et même un peu plus
que des postes de travail, par exemple, danser
un fox-trot, porter une charge sur telle distance,
etc.  Un tableau montrait la dépense en calories
pour différents types d’activités. Après, il fallait
interpréter pour ramener çà dans les conditions
réelles du travail. À partir de cette idée, nous
avons décidé d’essayer de faire quelque chose
pour mesurer la charge de travail à partir d’in-
dices physiologiques, mais à l’époque on maîtri-
sait très mal la mesure de la consommation
d’oxygène et on n’était pas très sûr que, dans les
conditions où on était, cela puisse donner des
informations fiables. On a donc essayé plutôt
avec la fréquence cardiaque. On a fait beaucoup
d’enregistrements, dans les ateliers, aux fonde-
ries, dans des postes très lourds…

MP : C’était après Wisner ?
RR : Oui, c’était après la période Wisner. Il n’a
pas connu ça. C’était très difficile dans des
conditions réelles de l’environnement, avec
beaucoup de bruit, des parasites, de la chaleur,
etc. Et il y avait aussi un autre gros problème :
les syndicats étaient tout à fait opposés à ce
type d’évaluation de poste. On a quand même
continué un peu, pas très longtemps, et pro-
gressivement on est passé à autre chose, parce
que la demande n’était pas très forte et a
cessé. On s’est rapidement focalisé sur un pro-
duit : le véhicule.

Une période importante a été l’arrivée de
Claude Tarrière, qui a remplacé Wisner. Tout le
laboratoire de Pommet avait été éliminé sous le
motif que la Régie Renault n’a pas vocation à
faire de la recherche, mais à s’occuper du pro-
duit. Pendant un temps, qui n’a pas duré, heu-
reusement, on manquait d’argent et on a dû se
tourner vers des contrats militaires. Notre cor-
respondant, fils de Léon Daudet, nous servait
d’intermédiaire pour les obtenir. Entre paren-
thèses, dans les congrès de la SELF, il y avait
beaucoup de réactions hostiles – de Laville en
particulier, mais en interne aussi chez Renault –,
à ce que l’on fasse des études ergonomiques
civiles financées par des crédits militaires !
Néanmoins, nous avons fait, par exemple, une
étude ergonomique d’engins de chantier mon-
tés sur pneus, un poste extrêmement difficile,
qui occasionnait des sollicitations vibratoires
importantes et sévères pour la colonne vertébra-
le. Les conducteurs rebondissaient sur leur
siège, ils souffraient énormément. De plus, les
commandes étaient très mal placées. Toute l’er-
gonomie du poste était donc à reprendre. 
C’est à ce moment-là que je suis entré com-
plètement dans ce type d’ergonomie. Nous
avons progressivement obtenu beaucoup de
moyens, nous étions bien aidés, finalement
bien intégrés dans le bureau d’études, qui était
très preneur de toutes ces études ergono-
miques qu’ils découvraient. J’ai beaucoup tra-
vaillé dans ma spécialité, qui était l’organisa-
tion dimensionnelle du poste de travail. 

MP : Chez Renault, le labo ne s’est pas appelé
tout de suite laboratoire d’ergonomie, mais de
physiologie et biomécanique, tu sais pourquoi ?
RR : Le nom « ergonomie » n’était pas connu,
Wisner a eu le mérite d’avoir lancé l’ergonomie
dans l’industrie. Le laboratoire de physiologie et
biomécanique, c’était le premier laboratoire
implanté dans l’industrie... En fait, à cette
époque, on faisait de l’ergonomie dans très peu
d’entreprises, et même chez Renault, le mot
n’était pas compris. De plus, les ergonomes, au
début, mettaient en avant leur propre spécialité,
physiologie, psychologie, biomécanique, etc. La
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biomécanique particulièrement avait une certai-
ne résonnante chez les ingénieurs. Wisner avait
fait une étude (une sorte de sommaire) sur l’ac-
tion des vibrations sur l’homme, notamment sur
le divorce entre les perceptions visuelles et les
perceptions auditives. Il développait aussi son
idée, qui est devenue le thème de Berthoz, du
corps humain comme système de masse sus-
pendue. Je me souviens d’essais de sécurité sur
les volants, par exemple. Wisner voulait montrer
aux ingénieurs que quand une poitrine allait
heurter un volant, ça pouvait faire très mal. Il
allait dans l’atelier, il commandait un certain
nombre de volants et il montrait l’effort que cela
représentait. C’était vraiment approximatif, mais
ça donnait une idée. Il avait également fait des
modèles mécaniques du crâne. 

MP : Je me souviens d’un gel mélangé avec de
la grenaille de plomb que l’on faisait chuter sur
une plaque de fonte, qui se fracturait en plu-
sieurs centimètres !
RR : C’était assez folklorique, mais très illustra-
tif. Quand Wisner était encore au laboratoire,
Pierre Tchernia, le grand animateur de la télévi-
sion, était venu à Rueil, pour monter une émis-
sion spécifique sur l’ergonomie à la régie
Renault, on lui avait montré les différentes
recherches qu’on pouvait faire pour améliorer
le produit. Et il y avait ces fameux crânes qui
tombaient d’en haut, qui éclataient ! On avait
montré aussi quelques expérimentations faites
sur le poste de conduite réglable.

MP : Tu as certainement connu Rameil, un ingé-
nieur de formation très distingué et intelligent
qui était souvent avec Wisner et qui disait « on
intervient dès le dessin » !
RR : Rameil était un type très bien, ingénieur
électromécanicien, au diapason avec Wisner,
très copains. Rameil était très ouvert. Tu as
passé quelques années au laboratoire d’ergo-
nomie… Je vois que tu connais tous ces gens !

MP : Oui, j’y ai passé 3 années. J’étais curieux,
j’avais tout à apprendre. Je me souviens qu’on
poussait la porte et que tout de suite à gauche,

il y avait le fameux poste de conduite réglable
qui était fait avec des tubes d’acier réglables.
RR : C’étaient les balbutiements, mais ça a
beaucoup évolué après. On s’en est bien servi,
c’est sûr, quand on voulait étudier certaines
postures ; on essayait de les visualiser avec ce
poste réglable. Après, on est passé à des
choses plus élaborées. 
Dans le labo, Tarrière lui-même s’intéressait
surtout à la sécurité plus qu’à l’ergonomie des
postes. Pendant son service militaire chez
Angiboust (médecin psychologue et physiolo-
giste au ministère de l’air à Mont-de-Marsan,
plus tard à l’IMASSA), il avait fait une étude sur
la vigilance des rats, avec des électrodes
implantées, ça l’intéressait beaucoup, mais ce
n’était pas la vocation de Renault de s’occuper
de ce type d’étude, nous étions là pour faire de
l’ergonomie du produit. Et effectivement, c’est
ce que nous avons fait. Tarrière a initié l’ap-
proche par des accidents provoqués… (et fil-
més par Jean Leroy) ! Je suis étonné, mainte-
nant, des conditions dans lesquelles cela a pu
se faire à l’époque ! J’ai en tête le technicien
qui s’occupait de tout çà, le nombre de
cadavres qu’il a pu transporter dans une
camionnette, depuis la Salpêtrière ou autre,
jusqu’à Lardy dans l’Essonne, un centre d’es-
sais Renault à côté d’Étampes ! S’il s’était fait
arrêter ! Ces cadavres, il fallait les habiller, leur
mettre des capteurs, des combinaisons avec
des mires pour filmer à grande vitesse et ana-
lyser leur comportement pendant le choc. Et
tout cela était fait avec de vrais cadavres !

MP : ... qui ne représentaient pas vraiment un
corps humain vivant.
RR : Non, c’est sûr ! et il y avait pas mal d’autres
choses qui faussaient les résultats. On trouvait,
par exemple que chez ces cadavres, il y avait
énormément de fractures de côtes. Or, la plu-
part des cadavres que nous avions étaient des
gens très âgés, et on sait que la minéralisation
des côtes baisse avec l’âge, donc faisant facile-
ment des fractures, plus que chez des gens
jeunes ! Quoi qu’il en soit, avec ça, on a réussi
quand même à faire la mise au point des air-
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bags, des ceintures de sécurité et des maté-
riaux de protection. Finalement, de ces expéri-
mentations à base d’accidents provoqués,
qu’on a faites en grand nombre, beaucoup de
bonnes choses en ont découlé ! Nous avons
fait de gros progrès dans la connaissance de la
mécanique des chocs.

HM : Il y avait déjà le Pr Got à ce moment-là ?
RR : Bien sûr ! Got, Patel, tous ces gens-là, je
me perds un peu dans les dates, mais Got a
participé très tôt à toutes ces manips. Ils
étaient Conseil pour ce type d’expérimenta-
tion. Les cadavres étaient analysés, décorti-
qués, surtout les fractures. Il y a eu beaucoup
de travail fait sur ce sujet, ainsi que l’analyse
des accidents en allant sur le terrain. Cinquante
« Dauphine » accidentées, dans les années 60,
ont été analysées. Il avait fallu visiter les
concessionnaires, les garagistes et faire la rela-
tion entre les blessures qu’on avait relevées et
l’état du véhicule, quelles parties avaient été
heurtées, etc. Ça a été un très gros travail, qui
a porté ses fruits.

MP : ... et qui a ouvert l’avenir : des chercheurs
de l’ONSER, de l’INRETS, ont ensuite travaillé
là-dessus, surtout à Lyon.
HM : Tu as eu des collaborateurs directs ?
RR : À la fin, j’avais une bonne équipe, compo-
sée de psychologues, de médecins, d’ingé-
nieurs, pour m’occuper du produit exclusive-
ment. C’est pourquoi, assez rapidement, j’ai
quitté Claude Tarrière et je me suis implanté au
sein même du bureau d’études, au milieu des
ingénieurs, des carrossiers, etc., afin d’être pré-
sent dès le début, dès que le projet commen-
ce à s’élaborer, et même être présent pour
l’élaboration du cahier des charges, dès les
premiers dessins du véhicule. C’est que je vou-
lais faire !

MP : C’était aussi une idée de Wisner d’être en
relation étroite avec le bureau d’étude.
RR : Oui, Wisner me l’avait dit très tôt : « Si tu
veux réussir, il faut vraiment que tu rentres dans
le milieu des ingénieurs et que tu travailles sur

le produit ». Il avait une bonne vision des
choses.

MP : Pour toi, c’était peut-être plus facile que
pour un médecin…
RR : Oui, j’ai voulu m’implanter au sein même
des ingénieurs et devenir un passage obligé
dans la conception d’un produit. Et ça a bien
marché.

HM : Et tu as touché un peu à l’anthropomé-
trie ?
RR : C’était même mon domaine de prédilec-
tion, qui m’a apporté beaucoup, en particulier
pour les aménagements dimensionnels des
voitures. On était toujours à la recherche de
travaux anthropométriques nous donnant
quelques références. En France, il n’y avait pas
grand-chose, sauf vous et Bouisset.

HM : Oui, j’ai fait des choses en anthropomé-
trie, ainsi que Bouisset. Wisner aussi s’est occu-
pé d’anthropométrie, tu t’en souviens ?
RR : Je me souviens des premières études
anthropométriques de Wisner, que vous avez
peut-être faites ensemble, en relation avec un
médecin orienteur de l’ONSER : sur 100 ou 200
conducteurs de camions. C’était un type bien
Wisner, qui m’a beaucoup marqué. Je me sou-
viens aussi de Madame Wisner, des gens qui,
dans une vie, vous marquent. Chez moi, ça fait
resurgir beaucoup de souvenirs.

MP : Après Wisner, est-ce que les relations
entre le laboratoire de la Régie et le laboratoi-
re du CNAM ont continué, est-ce qu’il y a eu
des études communes ?
RR : Non, quand Wisner est parti au CNAM, il
n’y a plus eu de relation de travail entre Renault
et le CNAM, à ma connaissance. J’essaie de
me souvenir, mais je n’ai pas idée qu’il y ait eu
des collaborations. C’étaient deux domaines
distincts. Wisner s’orientait différemment, il tra-
vaillait beaucoup avec les pays africains et sud-
américains, il s’intéressait à l’anthropotechno-
logie en particulier.
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HM : Quand Wisner est arrivé rue Gay Lussac,
il n’a pas eu tout de suite la direction du labo.
RR : Il est resté assez longtemps chef de tra-
vaux pratiques.

HM : Oui, il  m’y a succédé.
RR : Il y avait aussi le colonel Monier, en retrai-
te, et Camille Soula, qui était le patron, puis
Scherrer.

HM : Tu as connu Scherrer ?
RR : Je l’ai connu, bien sûr. Plus tard, Scherrer a
laissé la place à Wisner au CNAM, pour le
grand bonheur de Wisner !

HM : Je voudrais maintenant orienter l’inter-
view sur ta participation à l’enseignement.
RR : L’enseignement m’a beaucoup apporté et
j’ai beaucoup aimé en faire. J’ai fait beaucoup
d’interventions d’enseignement, chez vous
entre autres, aussi à l’École des Arts et Métiers.
J’en ai fait dans tous les domaines et un peu
partout, également beaucoup au Québec, plu-
sieurs fois, à l’université du Québec à Montréal
et à l’université Polytechnique de Montréal. De
me frotter aux gens m’a apporté énormément
pour mon épanouissement.

MP : Et les étudiants étaient intéressés et inté-
ressants...
RR : Oui, ils étaient très motivés. C’était un
public varié, où il y avait aussi des médecins du
travail.

HM : Tu étais membre de la SELF ? Comment
l’as-tu connue ?
RR : C’est par Wisner que je suis rentré à la
SELF, au tout début, en 63, à la création de la
SELF. Wisner croyait beaucoup au rôle que la
SELF allait jouer. Avant la création de la SELF, il
existait déjà la société anglaise qui fonction-
nait, et il y avait déjà des congrès internatio-
naux, l’IEA, etc. La SELF est venue se greffer
après coup. Je me souviens du premier
congrès à Strasbourg, je crois. Vous étiez, avec
Wisner, Bouisset, et quelques autres, des pion-
niers de la SELF. Il y avait aussi Scherrer,

Grandjean, Coppée, Bernard Metz, et des
femmes, peu nombreuses à cette époque-là :
Denise Lecoultre, Suzanne Pacaud, Paule Rey,
tous ces noms resurgissent, des gens qui ont
joué un rôle important, notamment par l’inter-
médiaire de la CECA, la Communauté
Européenne du Charbon et de l’Acier. Nous
avons eu nous aussi pas mal de contrats avec la
CECA sur les conditions de travail dans les ate-
liers.

HM : James Carpentier...
MP : Albou a fait beaucoup aussi.
RR : Oui, je me souviens d’eux, mais je ne tra-
vaillais pas directement avec eux, ils étaient
plus à un niveau administratif, et pour moi,
c’est maintenant de la vieille histoire ! 

HM : Tu as été en relation avec Laville ?
RR : Pas directement dans mon travail chez
Renault. J’ai connu Laville comme enseignant
au CNAM. C’était un homme charmant.

HM : Tu as assisté à des congrès de
l’Ergonomics Society ?
RR : J’y suis allé plusieurs fois, par exemple à
Dortmund. Et à Prague aussi.

HM : Dortmund, c’était le congrès internatio-
nal. Donc tu as bien suivi la vie associative ?
RR : Oui, je pense. J’ai même été membre du
bureau à une époque.

HM : Tu as participé à l’AFNOR ?
RR : J’ai fait partie de plusieurs commissions de
l’AFNOR. J’ai participé à pas mal de réunions,
entre autres sur les sièges, les bureaux. J’ai
même été président d’une commission. C’est
Bernard Metz qui a lancé l’ergonomie à
l’AFNOR. Quelqu’un que j’appréciais beau-
coup chez Metz, c’est le docteur Jean-Jacques
VOGT.

HM : Depuis qu’il a pris sa retraite du CNRS, on
n’a plus de nouvelles. Chez Metz, il y avait aussi
Libert et Candas qui travaillaient sur les pro-
blèmes de chaleur dans les zones à risques, ils
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venaient traiter ces questions au cours d’ergo-
nomie.
MP : Il y avait aussi Muzet, qui travaillait sur la
sécurité routière, la vigilance, la chronobiologie.
RR : Ceux-là, je ne les connaissais pas trop. Par
contre, Vogt, oui. Nous l’avions même invité une
journée chez Renault pour enseigner la climati-
sation des voitures. Cela avait beaucoup plu. 

MP : Tu avais certainement fait un stage ouvrier,
obligatoire pour toi. Les médecins n’étaient
pas forcés de le faire, mais nous n’étions pas
considérés comme médecins, nous étions
considérés comme des ingénieurs. J’ai fait le
stage ouvrier parce que j’ai vraiment insisté…
Ils avaient la crainte qu’on mette le nez dans le
caca. J’ai quand même fait des visites de poste
avec Wisner. 
RR : Quel que soit le statut que l’on avait, ingé-
nieur ou médecin, stagiaire ou ancien, quand on
visitait les ateliers il fallait toujours y aller avec
des pincettes. Par exemple, quand on deman-
dait au chef d’atelier des volontaires qui accep-
tent de se laisser coller des électrodes pour faire
un certain nombre de mesures, l’accord du chef,
comme celui des volontaires, n’était pas évident
à obtenir ! Même Wisner restait très prudent et
nous demandait de l’être. Il était syndicaliste à la
CFTC, délégué du personnel, il ne cachait pas sa
coloration, mais des gens se demandaient : un
toubib syndicaliste qui arrive comme ça à un bon
niveau et qui est contestataire, qu’est-ce que ça
signifie ? De plus, c’était l’époque de la fin de la
guerre d’Algérie, il y avait l’OAS, les attentats, la
crainte même que les paras fassent un coup d’É-
tat. Le climat politique était tendu à cette
époque. Pour moi, c’est une vieille histoire !

MP : Tu as aussi vécu mai 68 chez Renault. Est-
ce que ça a changé les choses du point de vue
de l’amélioration des conditions de travail ?
RR : À ce moment-là, sur le coup, non, cela n’a
rien changé. Ce qui a changé les choses, si on
compare les conditions actuelles à celles des
époques anciennes, c’est surtout la technique, la
technologie des ateliers de montage, les robots.
Le travail actuel n’a plus rien à voir avec le passé,

le problème des conditions de travail, disons
physiques, n’y sont plus d’actualité. Quand on se
balade dans une chaîne de montage, mainte-
nant, on ne voit plus personne. On voit des
robots qui font le travail. Il y a d’autres pro-
blèmes, mais pas du point de vue de la pénibili-
té physique. Plus rien à voir avec l’époque où la
chaîne défilait ! Les gens étaient assis sur leurs
petits bancs à roulettes pour suivre le déplace-
ment de la chaîne. Je me souviens que dans la
chaîne de montage de la 4 chevaux, par
exemple, il y avait des gens qui travaillaient
accroupis dans l’habitacle, pour installer les per-
cales de pavillon. C’était un travail épouvan-
table. Il faisait chaud et il fallait exercer des
efforts considérables pour bien la tendre, la clip-
ser. Nous y avons fait beaucoup d’enregistre-
ments des fréquences cardiaques. Typiquement,
ces activités pénibles étaient sous-estimées
dans la cotation des postes.
Il y avait aussi d’autres postes où on intervenait
pas mal, c’était dans les fonderies, les gens qui
fabriquaient les moules. La chaleur y était épou-
vantable, la chaîne défilait, on tirait sur un truc,
du sable se remplissait, après il fallait le tasser,
puis retourner le moule, 20, 30, 40 kg. On voyait
des gens qui, après le repas, montaient à des
fréquences de 150 ou 160. Tout était réuni, tra-
vail physique, chaleur, digestion. Ça m’a beau-
coup apporté de ce point de vue là de voir les
conditions dans lesquelles les gens ont pu tra-
vailler. 

HM : Depuis que tu es en retraite, tu as gardé
des activités professionnelles ?
RR : Non, aucune. Depuis ma retraite, j’ai vrai-
ment tiré un trait sur mes activités antérieures.
Pendant 10 ans, j’ai fait de la musique, de la
clarinette, mais quand on commence un instru-
ment aussi difficile à 60 ans, on ne progresse
pas beaucoup. J’ai fait aussi beaucoup de ten-
nis. Pour le moment, nous vivons bien notre
retraite, ma femme et moi, c’est pas mal ! La
maison, le jardin, et puis les balades...

EEnnttrreettiieenn  rrééaalliisséé  ppaarr  MMiicchheell  PPoottttiieerr  
eett  HHuugguueess  MMoonnoodd,,  llee  1100  mmaarrss  22001166
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Le conseil de FEES (la Fédération européenne
des sociétés d’ergonomie), présidé par Sylvain
Leduc, s’est tenu le 26 juin 2017 à Bruxelles. À
cette réunion, étaient présent(e)s des délégués
des sociétés d’ergonomie de Belgique (BES), du
Portugal (APERGO), d’Autriche, des Pays-Bas
(NL HFE), de Hongrie (Hungarian Ergonomics
Society), d’Italie (SIE), de Lettonie (LES), de
Suisse (Swissergo), d’Allemagne (GfA), de
Finlande (Finnish ergonomics society) et de la
SELF (Pascal Étienne, délégué FEES pour la
SELF et secrétaire général de FEES), soit au
total 11 sociétés affiliées. Assistaient également
à la réunion un représentant du CREE  (le centre
d’enregistrement des ergonomes européens)
ainsi qu’un représentant d’une société ayant un
statut d’observateur: celui de l’« Institute of
Ergonomics & Human Factors » du Royaume-
Uni. Deux invités étaient également présents,
des membres de l’exécutif de l’IEA : Yushi Fujita,
Président, ainsi que José Orlando Gomes, Vice-
président et trésorier.
La veille de cette réunion du Conseil de FEES se
tenait une rencontre informelle des membres du
Conseil, baptisée « networking dinner » (un apé-
ritif amélioré assis / debout), en présence des
délégués invités. Cette réunion a permis un
échange d’informations et de points de vue sur
l’évolution des différentes sociétés euro-
péennes d’ergonomie et sur les projets com-
muns à ces sociétés, à FEES et à l’IEA : par
exemple les questions de qualification des
ergonomes, l’équilibre dans l’intitulé des socié-
tés et dans leurs pratiques entre « Ergonomie »
et « Facteurs humains », les grands projets
développés par l’IEA dans les années à venir
(par exemple sur l’avenir du travail ou le congrès
de l’IEA en 2018 sur le thème « Créativité en
pratique »). 
Cette réunion du Conseil de FEES précédait la
conférence co-organisée par FEES, ETUI (l’insti-
tut syndical européen), BES et le CREE avec le
soutien de l’IEA sur la thématique : participation

des travailleurs à l’amélioration des conditions
de travail et créativité (cf. la synthèse de cette
conférence, p. 44).

LLeess  pprriinncciippaalleess  ddéécciissiioonnss  

Outre les sujets traditionnellement abordés
dans ce genre de réunion (approbation du bilan
financier et du rapport d’activité, présentation
des activités de chaque société membre,…), les
principaux points traités ont été l’élection d’un
nouveau trésorier, la conclusion du débat sur la
modification des statuts visant à admettre des
« membres associés » et les relations entre FEES
et l’IEA avec les suites du protocole d’accord
FEES / IEA signé entre les deux structures fin
mars 2017 .

L’élection d’un nouveau trésorier
Le mandat du trésorier en fonctions, Reinier
Hoftijzer membre de la société néerlandaise
d’ergonomie, arrivant à son terme, il était
nécessaire d’élire un nouveau trésorier. Un seul
candidat s’est présenté : Pedro FERREIRA,
consultant, membre d’APERGO, engagé dans
des coopérations avec différents centres de
recherche, tels que le Centre pour la technolo-
gie maritime de l’Université de Lisbonne ou le
centre de recherches cognitives de l’Université
de Grenade et le projet européen RESOLUTE
(RESilience management guide-lines and
Operationalization applied to Urban Transport
Environment). Pedro Ferreira a également pris
des responsabilités au sein
d’APERGO, l’Association portugaise d’ergono-
mie, qui l’a présenté à ce poste. 
Pedro Ferreira a été élu trésorier de FEES à
l’unanimité des membres présents et représen-
tés.

La modification des statuts de FEES
Une décision a été prise à l’unanimité sur la
modification des statuts de FEES, après un

ÉCHOS DE LA RÉUNION DU CONSEIL DE FEES
À BRUXELLES (BELGIQUE), LE 26 JUIN 2017
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débat initié au cours de la réunion précédente
du Conseil de FEES (cf. bulletin de la SELF
n°178). Cette modification comprend un certain
nombre de points cosmétiques, par exemple : 
• l’officialisation des groupes de travail existant
au sein de FEES,  

• l’officialisation de l’existence du bureau
(« Board ») de FEES (composé des membres
de l’exécutif  de FEES – Président, Secrétaire
Général et Trésorier – et des présidents des
groupes de travail).

La  modification des statuts qui a été adoptée
permet surtout la création d’un statut de
membre associé (sans droit de vote et avec une
cotisation réduite). Par cette décision, il s’agit
de répondre à deux besoins : l’un est de donner
à des sociétés d’ergonomie la possibilité d’être
associées aux travaux de FEES sans une adhé-
sion formelle à FEES, l’autre est de permettre à
des sociétés d’ergonomie non européennes
mais intéressées par FEES (par exemple des
sociétés des pays du pourtour méditerranéen)
d’être étroitement associées à ses travaux. Les
membres associés participent aux réunions du
Conseil de FEES et paient des cotisations mais
n’ont pas de droit de vote.
L’adoption de cette modification des statuts a
été l’occasion pour la société britannique d’er-
gonomie, l’IEHF (Institut d’Ergonomie et des
facteurs humains), de se porter candidat comme
membre associé de FEES et d’être admis à nou-
veau au sein de FEES, par une décision prise à
l’unanimité.

La coopération avec les sociétés membres
Des représentants de FEES ont été présents
dans des conférences :
• En février 2017 à la conférence organisée par
GfA à Brugg (Suisse). Cette présence a donné
lieu à une communication sur la thématique
« ergonomie et créativité » et a permis d’amé-
liorer les relations avec la GfA. 

• En mars 2017 avec la participation à Florence,
en Italie, à la réunion de l’exécutif de l’IEA et à
la réunion de préparation du congrès de l’IEA
en 2018, à l’invitation de la SIE.

• En avril 2017, une présence dans la conféren-
ce annuelle organisée par la société britan-
nique (l’Institut pour l’Ergonomie et les
Facteurs Humains) à Daventry. Cette participa-
tion a permis de resserrer les liens avec l’IEHF
et de mieux comprendre les objectifs et le
fonctionnement de cette institution.

• En avril, 2017, avec la participation à un sémi-
naire sur l’ergonomie à Lisbonne, à l’initiative
d’APERGO.

• En mai 2017, la participation à une conférence
en Pologne à l’initiative de la société polonai-
se d’ergonomie et une présentation dans
cette conférence.

La préparation de la Conférence « FEBC » orga-
nisée conjointement par FEES : « Travailleurs et
créativité : comment améliorer les conditions de
travail par des méthodes participatives »
La préparation de cette conférence a été un
processus initié au niveau européen depuis le
mois de septembre 2016, avec une coopération
étroite entre quatre organisations (FEES, ETUI,
BES et le CREE), avec le soutien et la participa-
tion de l’IEA et la présence des organismes
européens concernés.
Cette conférence, qui a rassemblé une centaine
de participants (ergonomes, syndicalistes,
médecins du travail,…) et des orateurs de diffé-
rents pays, disciplines et points de vue, a été
centrée sur les questions de créativité liées à
l’amélioration des conditions de travail au
moyen de la participation des travailleurs et de
celle de leurs représentants. Elle avait pour but :
• de promouvoir l’ergonomie et les ergono-
mistes en Europe et dans les différents pays ;

• de développer les relations entre les ergo-
nomes au niveau européen et national ;

• de donner un coup d’accélérateur aux rela-
tions entre les organismes européens et
FEES ;

• d’améliorer les compétences des syndicalistes
sur les questions d’ergonomie. 

Ces objectifs ont été globalement remplis.

Les relations entre FEES et l’IEA
Au cours de l’année écoulée, des contacts fruc-
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tueux ont été pris par les délégués de FEES
avec l’exécutif de l’IEA (Yushi Fujita, président,
José Orlando Gomes, trésorier, Andrew Todd)
qui ont permis d’engager une collaboration sur
plusieurs thématiques et d’envisager de nou-
veaux développements entre les deux struc-
tures avec la signature d’un « protocole d’ac-
cord » entre FEES et l’IEA afin de formaliser l’en-
semble des projets conduits en commun (ce
protocole – ‘Memorandum of Understanding’ –
est accessible sur les sites de FEES et de l’IEA).
Ce protocole d’accord a comme présupposé
que FEES peut jouer un rôle dans le développe-
ment de l’ergonomie en Europe de l’Est comp-
te tenu des besoins importants de construire
des sociétés d’ergonomie dans ces pays.
Face au développement de sociétés d’ergono-
mie au niveau régional (ULAERGO en Amérique
latine, SEANES en Asie du Sud-Est, ERGOAFRI-
CA en Afrique, et dans les « BRICS »), l’IEA a
pour intention d’organiser ce développement
et d’améliorer la coopération avec ces sociétés
régionales, telles que FEES.
L’IEA considère que FEES est bien placée pour
développer les coopérations aux frontières de
l’Europe, compte tenu d’une proximité géogra-
phique avec l’Afrique du Nord, l’Asie centrale et
le Moyen-Orient. L’expérience de la coopéra-
tion entre FEES et le CREE est également une
opportunité pour renforcer les modèles de cer-
tification des ergonomes.

Enfin FEES et l’IEA considèrent que l’Europe est
un lieu pertinent pour identifier et entrer en
relation avec les responsables des organismes
tels que l’OIT, l’OMS, l’ISO, l’OSHA, …) qui sont
à même de soutenir les approches ergono-
miques que nous développons.

Une première concrétisation de ce protocole
d’accord a été le fort investissement de l’IEA
dans l’organisation et la tenue de la conférence
FEBC à Bruxelles avec l’intervention de Yushi
Fujita et de José Orlando Gomes dans cette
conférence et dans la participation de ces deux
responsables de l’IEA au Conseil de FEES en
tant qu’invités.

LLeess  pprroojjeettss  ddee  FFEEEESS
Les principaux projets pour FEES au cours de la
prochaine année sont les suivants :
• Le soutien au développement de l’ergonomie
dans les pays d’Europe de l’Est, avec des pro-
jets d’appui aux séminaires qui vont se tenir au
deuxième semestre 2017 dans les pays baltes,
en Slovénie et en Roumanie, notamment.

• La mise en œuvre du protocole d’accord FEES
et l’IEA, avec pour objectif que FEES assure au
nom de l’IEA le développement de l’ergono-
mie en Europe, en particulier dans les pays
d’Europe de l’Est, et contribue au développe-
ment de l’ergonomie dans les pays en déve-
loppement, en particulier en Afrique. Le grou-
pe de travail permanent IEA / FEES mis en
place devra assurer le suivi de ce dispositif.

• La poursuite de la préparation du Congrès de
l’IEA organisé en août 2018 par la SIE (société
italienne d’ergonomie) à Florence sur la thé-
matique de « la créativité en pratique », avec
une présence renforcée de FEES au sein du
comité d’organisation du Congrès ainsi que
des propositions formulées et mises en œuvre
par FEES en vue d’assurer la dimension euro-
péenne de ce Congrès.

• Les suites de la conférence organisée à
Bruxelles, à l’occasion du Conseil de FEES en
association avec l’ETUI (l’institut syndical euro-
péen) et la BES (société belge d’ergonomie)
sur la thématique : « Travailleurs et créativité :
comment améliorer les conditions de travail
par des méthodes participatives. »

Le prochain conseil de FEES, qui se tiendra en
même temps que le Conseil et le Congrès de
l’IEA à Florence en Août 2018, aura aussi
comme enjeu important l’élection d’un nouveau
Président et d’un nouveau Secrétaire général,
compte tenu de la fin du mandat assuré depuis
2012 par les deux représentants de la SELF au
sein de l’exécutif de FEES : Sylvain Leduc,
Président et Pascal Étienne, secrétaire général.

PPaassccaall  EETTIIEENNNNEE,,  DDéélléégguuéé  FFEEEESS  ppoouurr  llaa  SSEELLFF..
77  JJuuiilllleett  22001177
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La conférence organisée conjointement par la
Fédération européenne des sociétés d’ergo-
nomie (FEES), l’Institut syndical européen
(ETUI), la société belge d’ergonomie (BES) et le
centre d’enregistrement du titre d’ergonome
européen (CREE) avec le soutien de
l’Association internationale d’ergonomie (IEA)
sur la thématique « Travailleurs et créativité :
comment améliorer les conditions de travail
par des méthodes participatives » a rassemblé
une centaine de participants (ergonomes, syn-
dicalistes, médecins du travail, responsables
d’entreprises,…).

Cette conférence a donné lieu à une vingtaine
de communications par des experts européens
du domaine de l’ergonomie et des relations
sociales qui ont présenté un panorama des
conditions de travail en Europe et tracé des
pistes pour le développement d’approches
participatives permettant de libérer la créativi-
té des travailleurs et des organisations (cf. le
résumé de chacune des présentations sur les
sites de FEES http://ergonomics-fees.eu et de
ETUI https://www.etui.org).

Cette conférence est le résultat d’un processus
de coopération initié au niveau européen entre
ces quatre organisations (FEES, ETUI, BES et le
CREE), avec le soutien et la participation de
l’IEA et la présence des organismes européens
concernés. Trois sessions ont été successive-
ment dédiées à un état des lieux des condi-
tions de travail en Europe, à la présentation
d’exemples de contributions à la transforma-
tion des conditions de travail et de mise en
œuvre de procès de créativité à travers la par-
ticipation des travailleurs, médiée par des
interventions d’ergonomes ou de représen-
tants du personnel. 

UUnn  ééttaatt  ddeess  lliieeuuxx

Après des discours d’accueil des organisateurs,
le représentant de la Commission européenne,
MMaarriioo  GGAABBRRIIEELLLLII  CCOOSSSSEELLLLUU, administrateur
de la direction générale « Croissance », a sou-
ligné que le cadre législatif en vigueur au
niveau communautaire, celui des directives
dites de la « Nouvelle Approche », n’était pas
rigide : fondée sur des « exigences essentielles
de santé et de sécurité », la législation est
ouverte à l’innovation et à la créativité des tra-
vailleurs, sur la base de leur expérience pra-
tique de la production et de l’utilisation des
équipements, en particulier du point de vue
des conditions de travail et des aspects ergo-
nomiques qui leur sont liés. La directive
« machines », en particulier, contient des pres-
criptions relatives à l’ergonomie et la « métho-
de feedback », présentée au cours de la pré-
sente conférence, a produit des résultats très
positifs sur la base de la participation des tra-
vailleurs. 

AAggnnèèss  PPAARREENNTT--TTHHIIRRIIOONN, chercheure à  la
Fondation européenne pour l’amélioration des
conditions de travail (Eurofound) a présenté
quelques éléments clés de la sixième enquête
européenne sur les conditions de travail réali-
sée en 2015 dans 35 pays par cette Fondation,
centrée sur la qualité au travail : la qualité du
travail qui est multi-dimensionnelle a comme
composantes, par exemple, l’environnement
physique, l’intensité du travail, la durée du tra-
vail, l’environnement social,… et la mise en
œuvre de certaines formes de « discrétion »
(autonomie encadrée dans le travail). Avec
cette enquête on peut ainsi identifier différents
types de profils représentant différents types
de jobs du point de vue de la qualité du travail.
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Pour en savoir plus : http://bit.ly/6EWCSReport

PPaattrriicciiaa  VVEENNDDRRAAMMIINN,, sociologue de
l’Université Catholique de Louvain présente
ses travaux sur le vieillissement et les condi-
tions de travail en Belgique, déclinant les don-
nées de l’enquête européenne présentée pré-
cédemment : le constat général est celui du
maintien au travail de plus en plus difficile du
fait de l’avancée en âge et un souhait de réduc-
tion progressive du temps de travail pour com-
penser la pénibilité au travail. Comme précé-
demment, l’autonomie dans l’organisation du
travail est pointée comme un facteur favorable
pour assurer un travail soutenable. Cette
enquête souligne, pour tous les groupes
d’âge, le souhait d’arrêter de travailler à 60 ans
(60 % des enquêtés), les facteurs favorables à la
soutenabilité du travail étant son autonomie,
les possibilités d’expression, le soutien de la
hiérarchie et les opportunités de carrière.

TTeerreessaa  CCOOTTRRIIMM, professeure d’ergonomie à
l’université de Lisbonne, présente des données
sur le vieillissement au travail au Portugal en
s’appuyant notamment sur une enquête
menée auprès de travailleurs des cimetières à
Lisbonne. Cette enquête participative par
questionnaires s’est déroulée en trois étapes :
sessions de formation pour les membres du
département de santé au travail, collecte de
données par ces derniers et discussion des
résultats et des recommandations avec tous les
participants. Les principales recommandations
pour développer l’aptitude au travail sont : le
management des émotions et des conflits, la
construction d’un travail d’équipe, la préven-
tion des risques de TMS, la maintenance pré-
ventive des équipements des fossoyeurs, la
reconception des emplacements des tombes
et la reconnaissance du rôle social des fos-
soyeurs. En conclusion, le constat est qu’il
manque une culture holistique en santé-sécuri-
té au travail.

HHeennrriijjss  KKAALLKKIISS, ergonome, professeur à
l’Université de Riga en Lettonie, présente les

grandes caractéristiques des conditions de tra-
vail en Lettonie avec une forte augmentation
des TMS depuis une dizaine d’années. Parmi
les différentes causes des mauvaises condi-
tions de travail, telles que des procès de travail
comprenant des manutentions difficiles et des
postures de travail contraintes ou le manque
d’implication des employés dans les prises de
décision, il met l’accent sur le manque de com-
préhension de ce qu’est une « culture de sécu-
rité » parmi les organisations et les managers. Il
insiste sur le rôle du management et des
méthodes de management (en particulier le
lean management) pour assurer des conditions
de travail favorables du point de vue de la
santé et de la créativité des salariés. 

RRiissttoo  TTOOIIVVOONNEENN, ergonome, de la société fin-
landaise d’ergonomie, décrit les conditions de
travail en Finlande, qui sont similaires à celles
des autres pays nordiques, sur la base des
résultats de l’enquête Eurofound et des statis-
tiques nationales. Elles se caractérisent par les
possibilités d’apprendre dans le travail et de
mettre en œuvre des nouvelles idées, par la
flexibilité des temps de travail et une intensité
du travail modérée, mais aussi par des inter-
ruptions fréquentes des tâches et des situa-
tions dérangeantes sur le plan émotionnel, un
traitement équitable une aide et un soutien de
la part de la hiérarchie et des collègues de tra-
vail. En termes d’environnement physique, les
principaux problèmes signalés sont le bruit, les
basses températures et les mouvements répé-
titifs.

JJoosséé  OOrrllaannddoo  GGOOMMEESS, ergonome, Vice-prési-
dent de l’IEA, souligne, en conclusion de cette
première session, la nécessité de concevoir des
situations et des lieux de travail convenant à
chaque personne, quelles que soient ses carac-
téristiques : travailleurs vieillissants, jeunes, …
et non pas à une population standard. Une
approche globale est donc nécessaire ce qui
représente beaucoup de travail pour les ergo-
nomes. Il esquisse ainsi le modèle d’action
cadre promu par l’IEA qui sera développé éga-
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lement par Yushi Fujita dans son intervention.
Ce modèle « qui avance en spirale » part de la
sscciieennccee (comprenant la généralisation, la
découverte de principes, de nouveaux para-
digmes, etc.) vers la pprraattiiqquuee  (analyse, solution
de problèmes, validation, découverte de pro-
blèmes, normalisation, etc.) et retour vers la
science à travers de nouveaux problèmes, de
nouvelles hypothèses.

QQuueellllee ppaarrttiicciippaattiioonn  ddeess  ttrraavvaaiilllleeuurrss ??

FFaabbiioo  SSTTRRAAMMBBII, conseiller de l’ETUI pour l’er-
gonomie et la normalisation et MMaassssiimmoo  BBAARR--
TTAALLIINNII, de l’Unité sanitaire locale (USL) de
Toscane présentent la participation des tra-
vailleurs en Italie à la conception des machines,
avec la « méthode feedback ». Dans le cadre
de la mise en œuvre de la directive relative à la
conception des machines, les auteurs ont
développé une méthodologie de retour d’ex-
périence du terrain. Se fondant sur les normes
européennes et mondiales (EN 614 et ISO
12 100, notamment) développant des principes
ergonomiques, les chercheurs ont mobilisé les
compétences des travailleurs qui ont pu expri-
mer sur le terrain leurs critiques et leurs propo-
sitions relatives à la conception de différents
types de machines (par exemple pour des
machines mobiles, les dispositifs de retenue
sur les sièges, ou les dispositifs de commandes
des machines, manuelles ou au pied) en vue de
l’amélioration du contenu des normes tech-
niques. Le contenu de la méthodologie et les
résultats de cette démarche sont accessibles
dans un document du CEN « TR 1670-1 » et sur
le site Ergomach :
https://ergomach.wordpress.com/.

EEllooïïssee  GGAALLIIOOOOTT  &&  LLuuddoovviicc  PPOONNGGEE, ergo-
nomes consultants en France, ont exposé leurs
réflexions issues de la commission « représen-
tants du personnel et prévention des risques
(RP2) » de la SELF, sur la relation entre ergo-
nomes et représentants des travailleurs, sur la
base des expertises menées à la demande des
représentants du personnel. Cette spécificité

française permet de mobiliser des ressources
diverses dans et hors l’entreprise. À travers
deux exemples, dans un abattoir de bovins et
dans une agence bancaire, les auteurs ont
montré comment à partir d’un contexte favo-
rable à la construction d’une intervention, il est
possible, sur la base d’observations de terrain,
de développer le pouvoir d’agir des tra-
vailleurs, de valoriser tout aussi bien le savoir
des salariés et l’instance représentative qu’est
le CHSCT. Dans les deux cas, il a été possible
d’argumenter en faveur de changements
durables dans l’organisation du travail.

DDaavviidd  WWAALLTTEERRSS, sociologue à l’Université de
Cardiff au Royaume-Uni, a présenté les résul-
tats de ses recherches sur la participation des
travailleurs en pratique dans différents pays de
l’Union européenne, dans le prolongement de
l’enquête ESENER. Pour l’auteur, deux types
de participation doivent être distinguées : la
participation directe et celle via la représenta-
tion du personnel. Or il est constaté que la
représentation du personnel en santé-sécurité
au travail améliore la santé au travail et la per-
formance de l’entreprise. Pour que cette repré-
sentation soit effective, un certain nombre de
conditions sont requises : des mesures régle-
mentaires, un engagement du management,
des inspections réglementaires, un soutien des
travailleurs et un appui syndical aux représen-
tants. Mais de plus en plus, les approches
managériales tendent à marginaliser la repré-
sentation du personnel et à la détourner de
son rôle représentatif, ce qui a comme consé-
quence un déclin du soutien aux représentants
du personnel, la mise en place de systèmes de
prévention basés sur les comportements indivi-
duels (« BBS : behavior-based safety ») et une
atomisation des travailleurs. L’émergence de
cette « nouvelle orthodoxie » nécessite une
réflexion au sein du mouvement syndical. 

TToonnyy  MMUUSSUU, chercheur à l’ETUI, présente la
coopération des syndicalistes contre les can-
cers professionnels avec le cas des produits
chimiques. Sur la base d’un réseau d’une qua-
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rantaine d’experts syndicaux, pour la plupart
membres du Comité consultatif européen en
santé-sécurité ou du Comité syndical européen
en santé sécurité du travail, un travail d’échan-
ge d’information, de coordination et de forma-
tion a été réalisé, ce qui a permis l’élaboration
et la conduite de campagnes d’action dans dif-
férents pays de l’UE. Sur cette base, des pro-
positions syndicales pour la prévention des
cancers professionnels ont pu être formulées,
telles que la promotion d’une politique de sub-
stitution des agents cancérogènes, la collecte
systématique de données ou la mise en place
d’un réseau réglementaire cohérent dans ce
domaine.

XXaabbiieerr  IIRRAASSTTOORRZZAA, chercheur à l’Agence
européenne en santé-sécurité (EU-OSHA) a
présenté : « l’implication des travailleurs en
santé sécurité au travail : résultats de l’enquête
européenne sur les entreprises et les risques
émergents (ESENER) – Le cas des TMS ».
Réalisée en 2014 dans 36 pays sur la base d’en-
tretiens auprès de personnes connaissant les
conditions de travail de l’entreprise (managers
et employés connaissant les questions de SST),
l’enquête fournit des données sur les princi-
paux risques auxquels sont confrontées les
entreprises et sur leur prise en charge. Par
exemple en matière de prévention des risques
de TMS, la promotion de mesures telles que la
dotation en équipements appropriées, des
mesures en matière d’organisation du temps
de travail ou de rotation des postes, est signifi-
cativement plus élevée lorsqu’existe une repré-
sentation du personnel.

QQuueellllee  ccrrééaattiivviittéé ??

YYuusshhii  FFUUJJIITTAA, professeur en ergonomie et
consultant au Japon, Président de l’IEA, dans
son exposé sur « la créativité et l’innovation
dans les entreprises : quelles implications pour
les facteurs humains et l’ergonomie ? » a fait un
rappel sur les caractéristiques de cette discipli-
ne qui articule science et pratique dans un
objectif de performance et de bien-être. Sur la

base de son expérience de conduite de projets
dans l’industrie sur des questions telles que la
gestion des alarmes ou la robotisation, il fait le
constat que les connaissances des ingénieurs
sont limitées et qu’ils ont besoin de connaître
le travail réel. C’est pourquoi il est nécessaire
de mettre au point des processus de « traduc-
tion » ou de construction de liens entre les
hommes et les technologies. L’ergonomie est
bien cette science du lien, un ensemble cohé-
rent pour développer la créativité. En conclu-
sion, Yushi Fujita fait des suggestions pour
développer l’ergonomie : par exemple, l’amé-
lioration de son fondement scientifique, le
dépassement les frontières traditionnelles de
la discipline, la contribution à la réduction des
coûts, ou le changement des approches tradi-
tionnelles de la conception et de la réglemen-
tation avec une stratégie à long terme. 

GGiiuulliioo  TTOOCCCCAAFFOONNDDII, chargé de la qualité au
sein de l’Unité du management du risque cli-
nique de la Région toscane en Italie, a présen-
té une réflexion sur « la créativité en pratique ».
Cette notion fait référence à l’enjeu de l’inno-
vation tel qu’il est perçu en Italie. Le constat est
que, dans le travail, les tâches routinières sont
en déclin et qu’en parallèle les activités intel-
lectuelles, sociales et celles liées aux nouvelles
technologies de la communication progres-
sent. La créativité peut être définie à la fois
comme « interne », à travers un processus men-
tal, et comme « interactive », déclenchée par
des suggestions externes, à travers des inter-
actions avec des objets, des personnes, des
opérations. L’ergonomie, qui est confrontée à
la créativité, ne peut pas négliger les pro-
blèmes ni les opportunités que la créativité
génère. L’ergonomie est donc à même de favo-
riser le développement de la créativité en
introduisant dans le travail un niveau soute-
nable de hasard et d’incertitude permettant la
créativité. Toutes ces questions sont au cœur
du Congrès de l’IEA organisé l’an prochain, en
août 2018 par la Société italienne d’ergonomie
à Florence.
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BBéénnééddiiccttee  MMOOUUTTIINN, secrétaire confédérale de
la Confédération CFDT, France, présente les
résultats de l’enquête « Parlons travail » réali-
sée en 2016 en France là où la CFDT est
implantée. Sur la base du constat que le débat
public traite peu du travail, une enquête de
grande ampleur a été décidée et conduite
avec 200 000 répondants en ligne et l’appui de
chercheurs. Cette enquête révèle un très fort
besoin de participation dans le cadre du travail
et d’un fonctionnement plus démocratique de
l’entreprise. Pour les répondants, la qualité de
vie au travail est fondamentale et ils souhaitent
plus d’autonomie dans leur travail. Mais cer-
tains aspects négatifs sont soulignés : le temps
important passé au reporting ou le peu de
considération dont font part les managers pour
leurs subordonnés. Les données de l’enquête
« parlons travail » vont être mises à disposition
de chercheurs, via une convention et avec exi-
gence de présentation des résultats des tra-
vaux de recherche à la CFDT. Elle débouchera
sur un « manifeste pour le travail » de la CFDT.

TThhééoo  MMOOUULLIIEERREESS--SSEEBBAANN, chercheur en
sciences de l’ingénieur au sein de l’entreprise
aéronautique Safran, en France, a présenté une
réflexion sur le thème : « les cobots, questions
liées à la participation avec des robots ». Dans
ses recherches sur l’introduction de robots col-
laboratifs dans l’industrie, il constate que l’en-
cadrement normatif ayant évolué, les interac-
tions entre les robots et les opérateurs sont
désormais possibles. Il s’agit donc de mettre
en place des modalités d’une conception par-
ticipative, tenant compte des exigences de
sécurité en formalisant l’activité des opérateurs
et en définissant des scénarios d’utilisation à
travers des simulations. Dans une situation
concrète, celle du nettoyage d’un réservoir, il a
été mis en place un groupe de travail réunis-
sant opérateurs, agents de maîtrise, chef de
projet industriel, agent des méthodes, respon-
sable maintenance. Sur cette base il a été pos-
sible d’analyser l’activité et de proposer une
simulation de l’activité future entre l’opérateur
et le robot. Dès lors ont été définies des spéci-

fications techniques, la mise en place du dis-
positif, des formations, etc. Le processus qui
est dans sa phase d’industrialisation doit enco-
re être complété.

SStteevvee  BBAARRRRAACCLLOOUUGGHH, ingénieur, Directeur de
l’Institut d’ergonomie et des facteurs humains
au Royaume Uni (CIEHF), dans sa communica-
tion « Plus forts, ensemble : facteurs humain,
sécurité et productivité », a présenté les résul-
tats d’une recherche menée auprès de mille
professionnels et entreprises sur la perception
et la réalité de l’automatisation et de la robo-
tique. Les principaux résultats de cette enquê-
te sont les suivants : 47 % des travailleurs de
l’industrie considèrent qu’il y a eu une aug-
mentation de l’automatisation de leur environ-
nement dans les dernières années. Les fabri-
cants répondent dans leur grande majorité
(66 %) que les procès sont automatisés, 74 %
des professionnels anticipant que le niveau
d’automatisation augmentera dans l’avenir.
Dans ce contexte, les ergonomes peuvent faire
la preuve de leur compétence, mais vont
devoir être encore plus agiles, inventifs et dis-
ponibles pour faire en sorte que le travail soit
amélioré, à la fois pour les fabricants et pour
les travailleurs en montrant leur capacité à inté-
grer étroitement les travailleurs et l’automatisa-
tion.

LLeess  pprriinncciippaauuxx  ppooiinnttss  ddee  ddéébbaatt  aauu  ccoouurrss  ddee  llaa
ccoonnfféérreennccee

De nombreuses questions ont été soulevées et
mises en débat au cours de cette conférence : 
• Celle des conditions nécessaires à la partici-
pation des opérateurs : la réalité de leur for-
mation, l’acceptabilité par les travailleurs des
changements technologiques, d’une part, et
par les directions d’entreprises, d’autre part,
des propositions émanant des opérateurs, les
méthodologies auxquelles il est fait appel
pour que la parole des travailleurs soit écou-
tée, la nécessité d’obtenir des changements à
court ou moyen terme pour que la participa-
tion soit effective ;
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• Celle de la présence dans le débat social de
ces expériences de démocratie industrielle
vécues dans les entreprises : est-elle limitée à
un ilot ou les questions traitées sont-elles por-
tées plus largement dans la société, par
exemple dans les associations régionales ou
nationales d’employeurs, dans les syndicats
interprofessionnels de salariés ou par les auto-
rités locales en charge de la prévention des
atteintes à la santé ?

• Celle du prolongement de ces actions dans
les branches professionnelles, au niveau natio-
nal voire au niveau de l’Union européenne, en
termes de définition de bonnes pratiques, de
processus de formation ou de changement
dans les réglementations (ou les normes tech-
niques) relatives à la santé-sécurité ou aux
conditions du dialogue social ;

• Celle de l’articulation entre participation
directe et participation indirecte via la repré-
sentation des travailleurs : est-elle antago-
nique ou complémentaire ? Nourrit-elle le
débat sur le rôle des instances représentatives
spécialisées en santé-sécurité au travail ? 

• Celle du lien entre les discussions sur la créa-
tivité au travail et l’introduction de nouvelles
technologies telles que les robots collabora-
tifs ou les NTIC dans les entreprises et leur dif-
fusion accrue dans la société : s’agit-il d’évolu-
tions en parallèle dominées par une logique
de marché ou d’évolution vraiment maîtrisées,
fondées sur des principes partagés et mis en
débat, tels que les stratégies de prévention
des risques ou l’utilité sociale des technolo-
gies mises en œuvre ?

• Celle des contextes natio-
naux (technologiques, sociaux, culturels) qui
nécessitent encore beaucoup d’échanges
entre scientifiques, notamment ergonomes,
entre syndicalistes et entre responsables d’en-
treprise pour dépasser les barrières linguis-
tiques, culturelles et pour aboutir à une réelle
compréhension et à des points de vue parta-
gés. On l’a vu à travers des différences de
points de vue sur les notions de base pré-
sentes dans la conférence tels que : ergono-
mie, participation, créativité, automatisation…

En conclusion, SSyyllvvaaiinn  LLEEDDUUCC,,  Président de
FEES, souligne que ces communications mon-
trent les impacts du travail, tant réel que repré-
senté. Ainsi, des effets et des méfaits du travail
persistent, mais sous une forme différente et
avec des coûts mieux objectivés. Ces commu-
nications donnent également un aperçu des
connaissances issues de l’ergonomie, mais
sans nécessairement rendre compte de la
connaissance des ergonomes. Par ailleurs,
concernant la participation des travailleurs, une
double interrogation se pose : s’agit-il d’une
participation représentative – c’est-à-dire
visant à impliquer des travailleurs effective-
ment concernés – ou d’une représentation par-
ticipante – c’est-à-dire rassemblant des per-
sonnes qui ont une fonction représentative
dans le dialogue social ?

Au-delà, il apparaît que cette problématique
de la créativité et de la participation suppose
de définir certains prérequis et notamment : la
mise au point de méthodes de mise à jour de
l’activité réelle de travail avec comme objectif
de mettre à jour les déterminants clefs de la
créativité. Des perspectives sont également à
approfondir concernant d’une part le travail du
futur et d’autre part le futur du travail ainsi que
son organisation. Dans ce cadre, l’automatisa-
tion pose la question de l’organisation de la
production. Mais le véritable enjeu est celui de
la transformation du travail avec la question de
la participation pour créer une solution qui
contribue à l’amélioration des conditions de
travail. Deux pistes sont à explorer : celle des
nouvelles formes de management avec des
plates-formes de « particréativité » et celle de
de la simulation qui permet la reconnaissance
de l’imprévu, de l’incertain. Mais une question
reste en suspens : comment dépasser la régu-
lation – dont on observe les limites ainsi que sa
remise en question - pour renforcer l’éducation
des décideurs du travail sur la prise en compte
du réel ?

PPaassccaall  ÉÉttiieennnnee,,  SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraall  ddee  FFEEEESS
LLee  1177  jjuuiilllleett  22001177
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Nouvelle rubrique !!!

Oui merci à tous ! Je suis fière d’avoir contribué à la vie de la SELF et à son évolution.

J’ai passé plus de 20 ans avec vous tous et quel bonheur et quelle richesse. 

Je serais succincte, car ceux qui me connaissent savent que les mots ce n’est pas moi.

La personne que j’aimerai vraiment en premier remercier c’est Yvon Quéinnec. C’est
lui qui m’a initiée  à l’ergonomie en 1984, lors de la création au sein du CRBC (Centre
de Recherche en Biologie du Comportement) à l’Université Paul Sabatier, de son équi-
pe « Psychophysiologie de l’Homme au Travail », puis en 1991 lorsque je l’ai « accom-
pagné » pour l’organisation scientifique du congrès IEA-SELF à Paris. Quelle expé-
rience fabuleuse !

La deuxième personne que j’aimerai remercier c’est Alain Kerguelen qui m’a apporté
une aide si précieuse et amicale dans mon appropriation des outils informatiques pour
assurer la gestion du secrétariat de la SELF. Qu’aurais-je fait sans lui !

J’ai connu 21 Conseils Administratifs, tous bien différents, mais si chaleureux. 9 prési-
dents dont 1 présidente cette année, 11 vices-présidents des affaires internationales,
8 vices-présidents des affaires nationales, 11 secrétaires généraux, 10 trésoriers dont
deux trésorières et 147 administrateurs... Quel bonheur ! Et je n’ai pas besoin de vous
dire que parmi eux, j’ai de vrais ami(e)s.

Je pense bien sûr à tous les adhérents de notre association, nombreux échanges
riches, parfois difficiles... et là, je vous épargne le nombre de mails, lettres, coups de
téléphone, ...

Et les étudiant(e)s que j’ai essayé(e)s d’accompagner, encore une belle histoire. Merci
à vous tous !

Enfin, je vais parler de nos rencontres, riches en émotion, lors de nos congrès annuels.
J’ai eu la chance d’être présente dès le 31ème congrès à Bruxelles en 1996. J’en ai un
souvenir bien ému, alors j’étais totalement tétanisée car très timide à l’époque d’au-
tant que je ne connaissais pas grand monde. Mon accompagnatrice chaleureuse était
Annie Drouin. Merci Annie !

Certes aujourd’hui, je pars, mais j’aurai toujours un pied dans l’association si vous le
désirez !

Amitiés,

Véronique

MERCI À TOUS
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Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  7700  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee1155
EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  8800  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee
2200  EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
2 impasse de la Dent d’Orlu

Tél.: 05 61 21 61 46
E-mail: veronique31.turbetdelof@gmail.com

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Gabin GINDRO 

E-mail : g.gindro@ergonova.fr

Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Véronique POETE

E-mail : candidature@ergonomie-self.org

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF
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